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, QPFICIELS. 

W CIVILE. — CoKr impériale de Paris (2a chambre) : 

rnc pâture; commune; location par bail notarié; in-

^'"ihiliié du droit. — Tribunal civil de Chartres •■ 

fil de passage; enclave; mode d'exploitation. — 

Tribunal civil de Nevërs : Ordre; suppression de 

2yffl. contredit au règlement. 
* ' CRIMINELLE. — Cour d'assises du Gard : Assassi-

NTI ' lrojs accusés. — Tribunal correctionnel de Boulo-
]^J_nir-}ler •• Coups et blessures; détention d'arme 

jjflciî' ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Alignement; 
,,|ffi AU»'->'»"-"' -. 
xécution de remblais dans une rue par des particu» 

ijgrs' action en indemnité par les tiers; incompétence 

thi conseil de prélecture. 

ACTES OFFICIELS. 

i> Vonï'evr publie le décret suivant au date du -26 sep-

tembre : 
Art. Ie1'- lî est établi huit avoués près la Cour impériale de 

fo0j$éry, et dix près le Tribunal de première instance de la 
raêuié vide;—huit près le Tribunal dAnnecy; —six près les 
Tribunaux de Bonnevilîe, Saint-Jean, Thonon et Saint-Jul-
];pp: _ cinq à Moutiers et Albertville ; — douze près le Tri-

bunal d« Nice. \rt. 2. Seront de preterence nommes avoues, les procu-
reurs exerçant près de chacune des juridictions ci-dessus dé-
criées antérieurement au 31 décembre 1859. Les conditions 
gES et d'études imposées par la loi française pour l'exercice 

la profession d'avoué ne seront point exigées d'eux. 
Art. :t. Les avoués institués verseront un cautionnement 

avant d'entrer en fonctions, et prêteront serment en la forme 
accoutumée. Ils jouiront du droit exclusif de postulation, et 
du bénéfice accordé aux avoués du territoire français par 

l'article, 91 de la loi du 28 avril 1810.. 
Art. i. Ceux des avoués institués qui ont reçu du gouverne-

ment Sarde des titres de rentes, représentant la valeur de leur 
office, seront tenus de les restituer. Ils s'obligeront, en ou-
!rc. à verser un capital dont l'importance sera réglée sur l'a-
vis des Tribunaux compétents, afin d'indemniser les procu-
reurs qui n'auraient pas été compris dans l'organisation nou-

velle, quoique établis avant le 31 décembre 1859. 
Art. 5. Les diplômes de procureurs délivrés avant le 12 

juin 1860, par l'administration sarde, tiendront lieu des cer-
tificats d'aptitude réclamés en France. Chaque année d'exer-
cice des fonctions de substitut-procureur équivaudra à une 

année de clerieature dans une étude d'avoué. 
Art. (i. Notre partie des sceaux, ministère secrétaire d'Etat 

au département cle la justice, est chargé de l'exécution du 

présent décret. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* chambre), 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 9 août. 

VAINE PATURE. — COMMl'NE. LOCATION PAR BAIL XOTAMÈ. 

— INCESSIBILITE CD DROIT. 

/. 1$ servitude de vaine pâture, résultant des usages locaux 
ft du consentement tacite de tous les intéressés, proprié-
taires, habitants oit exploitants de lu commune, est limitée 
à l'usage personnel qm chacun d'eux en peut faire pour 
If pacage de ses bestiaux dans la proportion réglée par le 
conseil municipal, et dès tors nul des coparlicipants ne 
peut aliéner sa part de jouissance par voie de vente ou de 

location. 

11. l.a commune, considérée comme personne privée, n'a pas 
plus de droit qu'aucun de ses habitants, quant « la vaine 
pâture, sur les fonds dont elle a la propriété ou la disposi-
tion; elle ne peut dès-lors aliéner éi. litre gratuit ou oné-
reux, en faveur d'un particulier, le droit île vaine pâture, 
même pour la portion qui excéderait les besoins de ses ha-

bitants. 

HT. Le bail de ce droit, consenti au profil d'un particulier, 
sous ta forme notariée, par le maire, agissant comme ad-
ministrateur des biens de la commune, même avec l'auto-
risation du préfet, n'est point un acte administratif, mais 
un contrat de droit commun qui peut être contesté et dis-
cuté devant l'autorité judiciaire par toute partie inté-

ressée. 

Cette affaire présente au fond la question intéressante 
lf savoir si les communes ont le droit d'affermer à prix 

aa*geat, la vaine pâture des chemins et des biens com-

munaux, pour être exercée par des particuliers, en con-

cours avec ceux des habitants qui ont le droit d'y faire 

pacager leurs bestiaux, et jusqu'à concurrence de ce qui 

''Xçede les besoins de ces habitants. 
!'a commune de Courneuve est soumise au régime de 

N^,ne]»àture, fondé sur un usage immémorial, et conser-

va ce tit1T par la loi du 28 septembre-6 octobre 1791. 

''av délibération du 11 juin 1834, le conseil municipal 

J e cette commune a régit; le nombre de bêtes que chaque 

"«Htatit aurait le droit d'envoyer à la vaine pâture. Ce 

"ombre pour les propriétaires ou exploitants a été fixé à 

"ne tête et demie par arpent, mesure locale, soit quatre 

Mes environ par hectare. 
Mais un grand nombre d'habitants s'étant abstenus c£s 

ser de leur droit, le conseil municipal pensa que 1' oler 

' Mtt des besoins des administrés pourrait être uti'^V/'0; 

l'i'dit de la commune, atimoven d'un bail qui ser £ "XA 

prix d argent, à un particulier, du droit dewCr^ - de 

' 'ne pâture sur les chemins et terrains e r^munaux, en 

^nrroneo avec les habitants ou expwîtants avant le 

« ou d y faire pacager leurs bestiaux. 
lar suite d'une délibération prise-en ce sens, approu-

de 

redff M> le Préfet du département de la Seine, le mai-
ue ta commune de Courncuve, par acte passé devant 

>e L;?^«' notaire à Aubervilliers, le 27 mai 1856, fit 

mov „ a Mazi(T><laus h's termC!S de la délibération, 
'«oyennantun lover de 300 fr. par année. 

sés co^M
9 novembre 1857> (k's procès-verbaux dres-

n'a\ u i' pamard. propriétaire, constatèrent que, 

•Unis h ! ' a raisou de viubrt-six hectares qu'il exploite 
l» commune, qu'à cent dix-sept montons, il en fai-

sait paître trois cent soixante sur les terrains commu-

naux. 
A la suite de cette constatation, M. Mazier forma contre 

M. Dramard une demande en dommages-intérêts pour 

abus de jouissance. 
Dramard soutient que Mazier, non domicilié et non ex-

ploitant dans la commune de Courncuve, était sans quali-

té et sans droit pour exercer, soit de son chef, soit du 

chef de la commune, aucun droit de pacage sur les terres 

qui en dépendent. Suivant lui, le bail fait "à Mazier était 

inefficace et nul, la commune n'ayant pu aliénerai! profit 

d'un étranger un droit qui n'appartient qu'aux habitants 

propriétaires et exploitants. Ces derniers seuls avaient 

droit à l'excédant, s'il y en a, et, en tout cas, la nature 

même de la servitude de vaine pâture ne permettait pas 

qu'elle lut transformée au profit d'un particulier en un 

bail fait à prix d'argent. 
Le bail fait à Mazier n'était point un acte de la puis-

sance publique, un acte administratif proprement dit, c'é-

tait un contrat de droit commun, au fond et en la forme; 

il pouvait donc être discuté et apprécié devant l'autorité 

judiciaire. Le défendeur ajoutait qu'il s'était fait céder 

les droits de vaille pâture attachée à cent quatre-vingt 

tkiatre. bei-tares de terre, qui:, réunis à la quantité qu'il 

Exploitait personnellement, lui donnaient le droit de faire j 

pacager sur les terres de la commune de Courncuve jus-

qu'à neuf cent quarante-cinq têtes de bétail. 
En cet état, le Tribunal civil de la Seine, par juge-

ment du 8 juillet 1858, a statué en ces termes : 

« Attendu que Mazier procède en vertu du bail qui lui a 

été concédé le 27 mai 185G par le inaire de la commune de 
Courneuve dûment autorisée par le préfet; que ce bail lui 
donne le droit de mener paître ses moutons sur les chemins 
et terrains communaux concurremment avec les habitants ; 
qu'ainsi limité, ce bail ne dépasse pas les droits appartenant 
à la commune, qui ne doit à ses habitants que la quantité de 
terrain nécessaire à leurs besoins ; que, dès lors elle peut 
disposer de l'excédant et le convertir en redevance en le cé-
dant, mémo à des personnes étrangères à la commune comme 

se trouve être ledit Mazier ; 
« Attendu, au surplus, que la validité de cet acte n'a pas 

été attaquée devant l'autorité administrative supérieure, seule 
compétente pour en prononcer la nullité; qu'il y a lieu d'en 
assurer l'exécution et de-reconnaître au preneur, substitué à 
la commune, qualité pour se plaindre de tout fait illicite de 
concurrence faisant obstacle à la jouissance qui lui a été 

concédé-' au principal; 
« Attendu qu'il résulte de procès-verbaux réguliers, à la 

date des 6 et 19 novembre 185T, que Dramard, propriétaire 
de vingt-six hectares sur la commune de Courneuve, et qui, 
par suite delà délibération du conseil municipal, n'était au-
torisé à mener paître que cent dix-sept moutons, en a fait 
paître trois cent soixante, lesdits jours, sur le chemin de la 
Sente au Ladre et sur le chemin du Iiùurget; que ces faits, 
commis en contravention des droits de Dramard, ont causé 

préjudice à Mazier, duquel réparation lui est due ; 
u Attendu qu'en vain, pour échapper à cette demande, Dra-

mard excipe de la cession qui lui aurait été consentie par 
divers propriétaires de la commune; que cette cession est 
nulle et contraire au texte même de la loi de 1791 ; qu'en 
effet, le droit de chaque habitant est relatif aux besoins in-
dividuels qu'il peut avoir, et n'existe qu'autant que le besoin 

lui-même; 
« Fait défense à Dramard de mener paître star la commune 

de Courncuve un nombre de bêtes supérieur à celui corres-
pondant à la quantité de terres qu'il y exploite; et, pour l'a-
voir fait au préjudice de Mazier, le condamne à lui payer la 
somme de 300 francs à titre de dommages-mtérêts, et le con-

damne aux dépens. » 

Appel par le sieur Dramard. 
M* Da, à l'appui de cet appel, a développé les argu-

ments produits devant les premiers juges et qui se retrou-

vent en partie dans l'arrêt de la Cour. 
M* Busson, pour le sieur Mazier, a soutenu le bien jugé 

de la sentence; il a insiste particulièrement sur les considé-

rations suivantes: Mazier est porteur d'un titre qui l'investit 

du droit qu'il exerce aujourd'hui. Or, ce titre est un acte 

administratif qui ne saurait être discuté devant l'autorité 

judiciaire. En effet, c'est le maire agissant en cette quali-

té, en vertu d'une délibération du conseil municipal ap-

prouvée et modifiée même par M. le préfet, qui a mis le 

bail en adjudication; ce bail lui-même, après l'adjudica-

tion faite à M. Mazier, a été revêtu de l'approbation pré-

fectorale. 11 ne saurait donc y avoir de doute sur la nature 

administrative du titre. Au fond, le bail respecte complè-

tement les droits à la vaine pâture que les habitants et 

exploitants ont personnellement le droit d'exercer dans la 

mesure réglée par le conseil municipal, car il n'investit le 

preneur du droit de vaine pâture sur les terres et chemins 

de la commune, que dans la mesure de ce qui excède les 

besoins des habitants. D'ailleurs, ajoute M' Busson, le 

ba l de cet excédant tourne au profit de la commune, à 

w ' il procure une redevance en argent ; avantage pré-

e:U!ux pour un grand nombre de communes rurales. 

M. l'avoeat-genéral Moreau a conclu à l'intirmation de 

de la décision des premiers juges. 
La Cour, après délibéré, a rendu l'arrêt suivant,: 

. Considérant qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'un acte 
de l'autorité administrative, agissant au nom de la puissance 
D.! dique, mais d'un contrat de droit commun, consenti sous 
Informe notariée, au profit d'un particulier, par le maire 

."line commune ; , ,., 
Sl « Ou'un semblable contrat, surtout lorsqu il est oppose la 
CL tPrs auquel il préjudicie, peut être à bon droit contesté 
"par lui devant la juridiction ordinaire, et qu'il n importe qu il 

lait recula consécration d'une Approbation préfectorale; 

i « Au fond ; , . . . A ,„ 
« En ce qui touche la question de savoir si le maire de la 

commune de Courneuve a pu valablement consentir a Mazier 
a location de la vaine pâture des chemins et des biens com-

munaux de la localité, en concurrence avec ceux des habi-

tants qui ont le droit d'y faire pacager des moutons ; 

, Considérant que le droit de vaille pâture, qui consiste 
ù»ns H faculté pour les habitants ou exploitants d une commune S Zri bi'stiaax sur les fonds non clos lesunsdes 

autres après l'enlèvement des récoltes, ou lorsque ces fonds 
sont en jachères ou en friche, est une servitude d un genre 

spécial qui, considérée comme droit de jouissance commune 
et résultant du consentement tacite de tous les interesses, est 
à la fois active et passive, pour et contre chacun des proprie-

location ; 
» Que la commune, considérée comme personne privée, n'a 

pas plus de droit qu'aucun de ses habitants, quant à la vaine 
pâture des fonds qui lui appartiennent et qui sont soumis 
aux mêmes servitudes générales que ceux des particuliers ; 

« Qu'il en est de même de ces chemins qui, après la ré-
colte des herbes dont la loi de 183G attribue la propriété 
aux communes, doivent, cette récolte faite, rentrer sous le 
régime de vaine pâture ci-dessus exposé, sauf les restrictions 
qu'il appartient au maire d'y apporter dans l'intérêt de la cir-

culation ; 
« Considérant que, au point de vue administratif, la com-

mune, représentée par son maire, no saurait davantage, sans 
méconnaître la nature du droit de vaine pâture, et sans se 
détourner de son objet, disposer en faveur d'un ou de plu-
sieurs de ses habitants, à titre gratuit ou onéreux, de la por-
tion de vaine pâture de son territoire excédant les besoins 

de sa population ; 
« Qu'en effet, la portion des habitants, exploitants ou 

chefs de famille qui s'abstiennent de ce droit, doit accroître à 
ceux qui en usent ; et que, d'autre part, à défaut par ces 
derniers de se prévaloir de cet accroissement, cette double 
abstention doit profiter au principe de la liberté des hérita-
ges auquel le législateur de 1791, uniquement par respect 
pour la tradition, a permis que la vaine pâture fit exception 
dans les localités où ce droit existait depuis un temps immé-

ir ovinl ; 
r" ""les tactils qui précèdent il résulte que le bail con-

seriîï'.Otîï.CMer par le maire dé la commune do Courneuve ne 
peut engendrer en sa faveur ni droit ni action contre Dramard 
pour raison des abus de jouissance dont il lui demande 

compte; 
» Infirme; au principal, déboute Mazier de ses demandes, 

fins et conclusions. » 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARTBES, 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. de Bertheville. 

Audiences des 20 et 27 avril. 

Dl'.Olï DE PASSAGE. 
MODE D EXPLOITATION. 

Le passage auquel a droit le propriétaire d'un fond enclavé 
sans issue sur la voie publique, sur le fond de soti voisin, 

doit-il être combiné avec le mode d'exploitation le moins 

do nmageable pour le voisin ? (Rés. aff.j 

Cette question n'est pas sans intérêt pour les proprié-

taires et pour les agriculteurs. H s'agit, en effet, de conci-

lier la protection due à la propriété et à l'agriculture. 

Un sieur Rousseau est propriétaire d'une pièce de terre 

de la contenance de vingt ares environ, complètement 

enclavée, et qu'il ne peut exploiter qu'en passant sur des 

pièces de terre appartenant à la dame Bûchez. Le sieur 

RpusèfiWj prétond avoir droit de passage avec charrue 
pour cultiver son champ, avec, voitures pour enlever sa' 

récolte, et il ajoute ne rien devoir, en fait d'indemnité, 

qu'autant qu'à l'époque de son passage il sera constaté 

qu'il a commis quelque dommage ou dégradation. 
Sur cette prétention, formulée dans les termes les 

plus absolus, la dame Bûchez a fait enclore son champ 

cle manière à intercepter tout passage, et a assigné le sieur 

Rousseau devant le Tribunal pour faire juger de l'inter-

prétation à donner aux articles 682, 683, 684 du Code 

Napoléon. 

M* Doublet de Boisthibault, avocat de la dame Bûchez, a 
dit : Le droit de passage est incontestable quand il y a en-
clave; mais s'il doit être exercé sur le fond voisin, quoiqu'il 
en doive souffrir, le passage doit être restreint à la seule 
étendue de terrain nécessaire à l'exploitation du fond enclavé. 
La loi n'a pas voulu (pie la terre restât sans culture ; elle ne 
veut pas davantage atteindre la propriété en dehors des limi-
tes de la nécessité... S'il s'agissait d'une terre enclavée ayant 
quelque étendue, le propriétaire pouvait soutenir ne pouvoir 
l'exploiter qu'avec chevaux et voitures; mais quand il s'agit 
d'une capacité de vingt ares, nous disons que la culture à la 
fourche peut remplacer avec avantage le défoncement de la 
terre avec la charrue. La récolte peut être transportée avec 
brouette et à bras. A ce moyen une sente de un mètre est 
suffisante; dans le cas contraire, il en faudrait trois mètres. 
D'un autre côté, on doit indemniser le propriétaire du fonds 
servant du dommage que lui cause en rendant une partie de 
sei, terrain indisponible; le dommage n'est pas seulement 

temporaire, il est permanent. 

M'' Devauteix soutient le système opposé, c'est-à-dire 

qu'il ne peut cultiver qu'avec la charrue, et qu'il ne devra 

d'indemnité qu'autant qu'il sera constaté qu il y a dom-

mage occasionné par le passage : alors comme alors. 
Le Tribunal, après délibéré, réduit le passage à une 

sente de un mètre; dit que la pièce de terre sera cultivée 

à la fourche, la récolte enlevée à bras et sur brouette ; 

condamne Rousseau à 3 francs d'indemnité par an et aux 

dépens de l'instance. 

taires et exploitants de ces fonds; , 
' C>ue cette servitude doit être limitée a 1 usage p—e 
nue chacun d'eux en peut faire, d'après la proportion léter 

rTnée par le conseil municipal, et que nul ̂ fi>^#g 
ne peut aliéner sa part de jouissance par voie de vente m 

• TRIBUNAL CIVIL DE NEVERS. 

Présidence de M. Lemoinc, -vice-président. 

Audience du X mai. 

ORDRE. SUPPRESSION DE NOM. CONTREDIT AC 

REGLEMENT. 

M. Adrien Rapine-Dunozei de Sainte-Marie, dont l'acte 

de naissance ne contient pas le nom Dunozet, a été collo-

qûi r'-ins un ordre ouvert devant le Tribunal civil de Nc-

veis sous le nom : Rapine de Sainte-Marie. M. de Sainte-

Marie a ouvert un contredit afin que son nom entier fat 

inséré dans l'ordre. Mais le Tribunal a vu là une question 

de rectification d'acte d'état civil parfaitement étrangère 

eux autres créanciers inscrils,et conséqueimuent à l'ordre 

hu-meine, et a débouté M. de Sainte-Marie de stvconles-

tfttion, avec dépens. 
Voici le jugement du Tribunal de Nevors : 

« lin ce qui touche le contredit de Rapine de, Sainte-Marie: 
« Considérant que l'acte île naissance de ce dernier ne lui 

donne que les noms de Rapine de Sainte-Marie; 
« Que, en le colloquant sous ces noms sans y ajouter CCIUL 

de Dunozet, le j use-commissaire n'a rien fait autre chose que 
de se conformer à la loi. qui ne permet pas aux citoyens de 
prendre, dans les actes publics, d'autres noms et qualités 
que ceux que leur donnent les actes de l'état civil, et qui 
défend conséquem/nent aux magistrats et officiers publics 

de les nommer et qualifier d'une manière différente; _ 
o Considérant que le fait dont se plaint Rapine de Samte-

Mavie n'est qu'une simple dénomination, et qu il n a en au-

cune façon le caractère d'une décision après contradiction, 
ni même celui d'un refus exprimé après demande faite, com-
portant la réformatian par voie de jugement après contredit 
de règlement provisoire, attendu que la dénomination em-
ployée ne porte aucune atteinte à l'identité du contredisant, 
qu'elle n'a aucun trait à la somme en distribution, qu'elle 
n'affecte en rien les droits du créancier ni son titre à une 
part quelconque de cette somme, de même qu'elle ne touche 
par aucun point les autres créanciers, qui sont sans intérêt 
dans la prétention émise par le contredisant, dont ils ne se 

constituent pas partie adverse; 
« Que la contestation soulevée n'est rien autre chose qu'une 

demande en rectification do l'acte de naissance de Rapine do 

Sainte-Marie ; 
« Mais que cette rectification, qui comporterait l'examen 

des pièces produites par le réclamant, no saurait d'abord con-
stituer un incident d'ordre, puisqu'elle serait, complètement, 
étrangère aux autres créanciers, qui ne sauraient être con-
damnés à en supporter les frais, si Rapine de Sainte-Marie la 
t'Usait prononcer, et obtenait ainsi gain de cause ; 

« Qu'ensuite une demande de cette nature, lorsqu'il n'y a 
pas procès entre plusieurs parties à l'occasion du nom lui-
même, soit comme objet principal, soit comme objet acces-
soire de la chose à juger, ne peut être portée que par voie de 
requête à la première chambre du Tribunal, conformément à 

la loi ; 
« Déclare Rapine de Sainte-Marie non-recevable en l'inci-

dent par liiiMulevé ; au besoin, le Tribunal se déclare incom-
pétent sur ta demande indirecte en reetilieniion de son artr» 

de naissance ; 
«lît condamne Rapine de Sainte-Marie aux dépens occa-

sionnés par sa contestation. » 

(M. Chénon, substitut de M. le procureur impérial, 

conclusions conformes; M* Cyprien Girerd, avocat.: 

.ÏÏ STICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU GARD.. 

Présidence de M. Trinquelague-Dions. 

Suite de l'audience du 21 septembre. 

ASSASSINAT. — TROIS ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 24-25 septembre). 

La Cour passe à l'audition des témoins. 
Sampiero Ornano : En juin ou juillet 1853, je gagnai 

au jeu à Coti 2 ou 3 sous de cigares. Celui-ci voulut me 

forcer à continuer le jeu, et m'injuria en m'appelant porc. 

Une lutte s'engagea, Coti eut le dessous, et s'écria : « Tu 

me le paieras. » Deux ou trois jours après, je rentrais à 

Vico à la tombée do la nuit; un coup de pistolet fut tiré 

sur moi à dix pas de derrière une haie; je n'entendis pas 

sifller la balle; mais très effrayé, je pris la fuite. Je soup-

çonnai de suite Coti. Une plainte fut déposée, mais elle 

fut retirée, parce que mon frère d'Amérique l'exigea pour 

empêcher une vendetta qui aurait troublé la paix de 

la lamillo. D'ailleurs, le père Coti vint supplier mon père 

d'arranger l'affaire. Quant à l'accusé, je lui demandai des 

explications en présence d'un tiers; il répondit : « Ce que 

j'ai fait, je l'ai bien fait; je n'ai pas de compte à te ren-

dre.» Après la réconciliation, Coti a épousé une parente 

éloignée des Ornano. 
François Ornano père explique sa répugnance à parler 

de celte affaire. Coti père et lui étaient compères. Il n'a 

pas douté du crime et de son auteur. Coti vint le prier 

d'arranger tout. L'officier de gendarmerie et le commis-

saire de police, ami des Coti, le prièrent de retirer sa 

plainte. 11 n'y consentit que sur l'insistance de son fils 

aîné, qui, voulant assurer la paix de la famille et la sienne, 

jurait de ne plus revenir au pays si on entrait en pro-
cès, et disait que Dieu avait d ailleurs protégé son frère. 

Il proteste énergiquement contre l'allégation de Coti, que 

c'était lui qui avait fait demander paix et oubli aux Coti 

qui l'auraient accusé de diffamation. 
Tourranjon déclare qu'il a reçu les confidences de Coti 

avant le crime. Il voulait se venger d'un affront reçu; 

moins fort qu'Ornano, il cmployerail d'autres moyens. 

Son cousin, Paul Coti, montra à Tourranjon le pistolet 

qui, le soir même, devait être déchargé sur Sampiero. 

Le témoin courut à Vico pour prévenir la victime ou ses 

parents, mais, avant de les avoir rencontrés, il entendit 

le coup. Il revint peu après chez Coti, qui ne fut pas ému 

lorsqu il lui parla des soupçons qui se répandaient contre 

lui dans le publie. 
M. Ornano, commissaire de police à Zicavo, vit Sam-

piero immédiatement après le coup. L'opinion publique 

était contre Coti. 
Femme Leggabée Multedo, demeurant à Paris. Coti 

avait enlevé la jeane sœur du témoin, âgée de quatorze 

ans, et l'avait conduite chez Coti père pour forcer les 

Multedo à consentir au mariage. Bientôt les Coti changè-

rent de projet et renvoyèrent leur victime à Ajaecio. Ce-

pendant Coti parlait toujours de mariage, et, pour con-

tinuer à être reçu, montrait des papiers faux, qu'il pré-

tendait suffisants pour contracter l'union en l'absence des 

parents. 
Le père et la mère de la jeune fille allèrent en vain de-

mander des explications plus tard. 
Coti écrivait une lettre, oit il s'excusait de ne pouvoir 

venir, parce qu'ayant tiré un coup do feu sur Sampiero, 

il « tenait la campagne, » etso cachait jusqu'à ce que l'of-

ficier de gendarmerie eût arrangé son affaire. 
Il vint enfin raconter l'affaire au témoin, et lui expliqua 

comment ses précautions étaient prises. U s'était ménagé 

un alibi, en allant administrer de la quinine à un malade, 

et se crovait à l'abri d'une condamnation, eùt-il tué son 

adversaire. 
Coti essaie de contester certains faits, mais il est bientôt 

réduit au silence par les paroles précises et fermes du té-

moin dont l'attitude produit une vive sensation. 
Jeanne Multedo, modiste à Paris. Ce jeune témoin, 

dont la physionomie animée contraste d'une manière si 

remarquable avec celle de son séducteur d'autrefois, con-

firme la plupart des déclarations dé sa sœur. Elle a igno-

ré plusieurs détails que ses parents lui ont cachés. Elle 

croyait à la sincérité de Coti, et son extrême jeunesse m 
lui permettait pas de le soupçonner. La lettre contenait 

un aveu formel. On a cherché à en obtenir la restitu-

tion. 
Jacques Ornano, chef de gare en France. 11 entendit 

1 
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le coup dé feu et vit arriver Sampiero au grand galop. 
Le lendemain, tous deux rencontrèrent Coti, qui, inter-
pellé par Sampiero, s'écrie : « Si je l'ai lait, j'ai bien 
lait. » 

Accusé par Coti de mentir pour favoriser Sampiero, le 
témoin proteste avec l'énergie de sa loyauté. 

Aprile a entendu le coup à trois cents mètres ; il a vu 
l'ombre d'un homme fuir à travers champ. 11 nie qu'il ait 
vu ce soir-là Coti, qui l'avait signalé comme établissant 
son alibi. 

Joseph Paolf gji. Il a entendu le coup, et, passant à 
l'endroit même du crime, a vu la bourre enflammée. 

Quastana, gendarme: Ayant la lièvre, j'ai reçu ce soir 
là des soins assidus de l'accusé, qui m'a administré de la 
quinine. Mais ayant une fièvre ardente, je n'ai pu remar-
quer ni les heures ni les démarches de Coti, qui a pu s'ab-
senter sans que je le sache. 

Marcagqi, docteur-médecin à Ajtfe. iy : Sur la réquisi-
tion de M. le procureur impérial à Ajaccio, j'ai procédé à 
l'examen du cadavre de Victoire Ornano, et constaté que 
le cadavre était étendu sur le pavé de la chambre, couché 
horizontalement sur le côté gauche; la face tournée vers 
la cheminée, sa tête reposant sur le bras gauche, baigné 
dans une quantité considérable de sang. 

L'autopsie a permis de constater une plaie saignante et 
profonde à la région temporale droite. On remarquait une 
érosion transversale à la région laryngienne. L'état de 
l'estomac permettait de constater que la mort était surve-
nue deux heures après un repas. 

Le docteur conclut que Victoire Ornano a été' assassi-
née à l'aide de coups portés par un instrument conton-
dant et par strangulation. 

La blessure existant à la tête n'était pas de nature à 
déterminer une mort instantanée ; mais la pression vigou-
reuse exercée sur le cou a du produire une mort immé-
diate. 

Marie-Alexandrine Palmicri, domestique, demeurant 
à Ajaccio : J'ai connu Victoire Ornano à l'époque où j'é-
tais domestique chez M"" Lurim, qui était très liée avec 
Victoire. Je taisais souvent des commissions pour cette 
dame, qui était très bienveillante pour moi. 

Lorsque je. suis entrée au service de M
me

 veuve Costa, 
qui habitait la même maison que Victoire Ornano, celle-ci 
me pria de faire pour elle comme par le passé. J'y ai con-
senti volontiers et je lui faisais quelques commissions. Dans 
la semaine qui a précédé le crime, je suis entrée trois fois 
chez la demoiselle Ornano, j'ai toujours vm les chaises 
rangées contre la muraille, une seule était près de la che-
minée. La veille du crime, sur les cinq heures du soir, je 
suis descendue chez cette demoiselle; elle terminait les 
apprêts de son dîner, qu'elle prenait habituellement vers 
cinq heures. Sa porte n'était pas fermée à clef; ce dont je 
suis sûre, c'est qu'au moment de Y Angélus elle prenait 
toujours cette précaution. 

Le lendemain du crime, à trois heures de l'après-midi, 
la demoiselle Ornano m'avait priée de la prévenir ; com-
me je frappai à sa porte, et ne recevant pas de réponse, 
je regardai par le trou de la serrure. Je pus voir que la 
clef était dans la serrure, et pensant que l'on ne m'avait 
pas entendue, j'ouvris la porte et me trouva en face d'un 
cadavre. Quatre chaises étaient placées autour de la che-
minée, les volets des croisées étaient fermés. 

Je n'ai jamais rencontré personne chez la demoiselle 
Ornano. 

Je n'ai jamais vu dans la maison cle cette demoiselle le 
fer que vous me représentez et qui était à côté du cadavre 
au moment où j'entrai dans l'appartement. 

Dès qu'il faisait nuit, la demoiselle Ornano n'ouvrait sa 
porte qu'après s'être assurée, par des questions, qu'elle 
connaissait la personne qui frappait. Cette demoiselle était 
naturellement criarde, elle ne pouvait parler sans élever 
fortement la voix ; à la moindre contrariété sa voix reten 
tissait dans toute la maison. J'ai ouï dire qu'un jour, à pro-
pos de son appartement qu'on parlait de lui retirer, ses 
cris avaient été entendus de tous les habitants de la maison 

M"'e Cuneo et sa famille n'étaient pas dans la maison le 
21 au soir ; tout le monde était allé diner chez M. Anague 
Cuneo , et si je n'avais pas cru la demoiselle Ornano sor-

, lie, je serais très certainement descendue passer une par-
tie de la soirée avec elle. 

Cristinacce-Dominique Rocca,, étudiant, à Ajaccio : Le 
lundi, vers les huit heures du soir, j'étais descendu chez 
Follaci pour faire mon devoir avec lui. Nous étions dans 
une pièce au rez-de-chaussée attenant au corridor de la 
maison habitée par la demoiselle Ornano. Nous avons 
entendu descendre par l'escalier deux individus qui des-
cendaient à casse-cou et qui ont même couru dans la cor-
ridor. A cette occasion, je faisais observer à mou cama-

rade que ces individus avaient plus peur que nous. 
La mère de Follaci, qui était couchée, a entendu le mê-

me bruit. Nous avons entendu très distinctement qu'il y 
avait deux individus, car le pas de l'un était beaucoup 
plus fort que le pas de l'autre. 

Sur les neuf heures, je suis remonté chez mon oncle, 
l'abbé Rocca, qni habite la maison Ornano. J'ai trouvé 
mon oncle jouant aux cartes ; peu après mon arrivée, j'ai 
entendu du bruit sur le palier. On fermait une, porte, j'ai 
«■ru que l'on frappait à la nôtre ; Rocca voulait même sor-
tir, mon oncle 1 en a empêché. Je n'ai pas entendu de 
cris. 

Je n'ai pas remarqué si les personnes qui avaient fait 
du bruit sur le palier ont descendu l'escalier précipitam-
ment. 

Dominique Follaci, étudiant, à Ajaccio : Le lundi soir, 
je faisais mon devoir avec Rocca. Nous étions dans une 
pièce du rez-de-chaussée attenant au corridor. Avant 
neuf heures, nous avons entendu descendre deux person-
nes très précipitamment. La première paraissait avoir des 
souliers torts, car elle faisait assez de bruit, la seconde en 
faisait moins. Je suis certain qu'ils étaient deux. Ma mère, 
couchée dans une autre pièce, a entendu le même bruit. 

Le lendemain, quand on a eu découvert le cadavre, j'ai 
pensé que les personnes qui étaient descendues si rapide-
ment pouvaient être les auteurs du crime. 

Jean-Paul Lazari, loueur de chevaux à Ajaccio •• J'oc-
cupe l'un des magasins de la maison Costa. Le 21 no-
vembre, sur les huit heures du soir, j'étais devant la por-
te, lorsque j'ai vu entrer deux hommes, l'un d'une taille 
à peu près égale à la mienne, l'autre légèrement plus pe-
tit. J'ai pensé que ces individus se rendaient chez l'avo-
cat Casaneiti ou chez l'abbbé Rocca, de sorte que je ne fis 
pas grande attention à eux. J'ai pu remarquer que ce 
n'étaient pas des hommes très jeunes. Je n'ai pas vu leur 
figure. Je crois qu'ils étaient coiffés avec des casquettes 
plates. Après le passage de ces deux individus, je suis en-
tré moi-même dans le magasin de la Modiste, toujours 
dans in maison Costa. 

A mon retour chez moi, je trouvai mon petit-fils tra-
vaillant avec le jeune Rocca, et lorsque, plus tard, celui-
ci voulut rentrer chez lui, j'ai dû, à raison de la frayeur 
qu'il éprouvait, 1 éclairer moi-même jusqu'à sa porte. 
Cette frayeur était causée par le bruit qu'il avait entendu 
dans l'escalier. 

Quand j'ai quitté le magasin de la modiste, il pouvait 
être neuf heures moins un quart. 

Je ne connaissais pas Victoire Ornano, je ne suis jamais 
entré dans son appartement. 

M. Ardoin, lieutenant-colonel au 23e de ligne : Je de-
meurais sur le même palier que la dame Ornano. Mon 
salon et une autre pièce n'étaient séparés des chambres 

de la victime que par des planches clouées en travers des 
portes. J'aurais entendu les assassins si j'avais été chez 
moi. Je suis rentré vers neuf heures et demie, 

Jean—Baptiste Colona-d'Islria, commissaire de police 
à Sainte-Marie-et-Sierché : Le 22 novembre, vers dix 
heures du soir, le lieutenant de gendarmerie me donna 
connaissance de la dépêche annonçant la mort de Victoire 
Ornano. Nous fûmes d'avis que Visconli Ornano était la 
cause première du crime. Le lendemain, causant avec 
l'abbé Quilichini, celui-ci m'annonça le même événement 
et m'apprit que Visconti Ornano était parti le matin même 
pour Ajaccio. M. le curé étant survenu et ayant appris la 
mort de Victoire, en accusa aussitôt Visconti. Plus tard, 
le même curé m'a dit que Coti était à bout de ressour-
ces, qu'avec une faible somme il avait dû êtreitacilc de le 
pousser au crime. 

Appelé à s'expliquer sur la, position de ft>rlna^Je la fa-
mille Coti, M. Colona déclare que dessaisies si nombreu-
ses avaient été pratiquées contre eux, qu'ils ne pouvaient 
sortir dans le village. Coti père et Coti fils étaient dans de 
très bons termes avec Visconti ; la proximité de leur ha 
bitation rendait ces relations très faciles. 

Sorbella a été, jusqu'à l'année derière, l'homme d'affai-
res d'Ornano. 

L'opinion publique est unanime, les enfants même s ac-
cusent Ornano. 

J'ai appris par Casanova, dit le témoin, que, dans la 
nuit du 22 novembre 1859, Coti, accusé, était venu à 
Sainte-Marie, annoncer à Visconti Ornano la mort de sa 
sœur. 

L'instituteur Leoni ayant acheté à réméré de l'accusé 
Sorbella un immeuble cïu prix de 400 fr.,et le terme étant 
arrivé, Leoni demanda à entrer en jouissance; Sorbella lit 
alors l'aveu que cet immeuble avait été précédemment 
vendu par lui. Ornano s'est engagé à désintéresser Leoni. 
La femme Ornano a recommandé à la femme Leoni de 
garder le secret sur cette affaire. 

Le 21 novembre au soir, le garde champêtre Perretti a 
été invité par V. Ornano à aller chez lui pour y faire une 
partie de cartes. Cela a paru assez extraordinaire à Per-
rçtti, qui n'était pas habitué à une pareille familiarité. 
Si les pierres pouvaient parler, elles diraient comme tout 
le monde : C'est Visconti qui est le coupable. 

^ Barthélémy Grimaldi, lieutenant de gendarmerie, à 
Sainte-Marie : Dans la soirée du 22 novembre, j'ai reçu 
avis que Victoire Ornano avait été assassinée à Ajaccio. 
J'ai pensé que ce crime avait été commis sur ' .si imi-
tions de V. Ornano, et c'est l'opinion publiqu? dans le 
canton. 

Porteur d'un mandat contre Sorbella, j'ai arrêté celui-
ci le 23 novembre, entre trois et quatre heures du matin, 
sur la route d'Azilone. 11 fut conduit à Sainte-Marie, et là 
il me déclara qu'il était parti la veille'd'Ajaccio avec Coti; 
se trouvant à Cauro, dans l'auberge Octavi, deux voya-
geurs, qui venaient d'Ajaccio, avaient annoncé la mort de 
Victoire. 

Je lui fis connaître qu'on l'accusait d'être l'auteur de 
ce crime. Sorbella répondit qu'il était innocent, et que 
jamais Visconti ne l'avait engagé à donner la mort à la 
demoiselle Victoire. Je renouvelais mes instances au mo-
ment oti Sorbella parlait pour Ajaccio, et il finit par me 
dire : Se tenerà sino al l'ultime,'. 

Sorbella a toujours été considéré comme étant l'homme 
de confiance de Visconti, qui était aussi dans de bons ter-
mes avec la famille Coti. Au moment du départ d'Ornano 
pour Ajaccio, une seule personne s'est approchée de lui 
pour l'embrasser ; c'était la sœur de Jacques Coti. 

Sorbella est sans moyens d'existence. Coti est dans une 
position fort gênée. 

Après son arrestation, Sorbella m'a dit que, dans la ma-
tinée du 22 novembre, sur les sept heures, il s'était rendu 
chez les sieurs Ornano pour leur faire ses adieux, mais 
qu'il avait inutilement frappé à la porte, qui se trouvait 
fermée. 

Ayant que Coti fût arrêté, il m'a raconté que le 21 il 
s'était rendu seul au café, et qu'il y était arrivé entre huit 
heures et huit heures un quart. Aiïtcrieuriemcnt, Sorbella 
m'avait dit, au contraire, que vers sept heures et demie 
ou huit -heures il était entré au café en compagnie de 
Coti. 

Dans la commune on pense et on dit que Visconti est 
coupable, mais qu'il a tous les moyens nécessaires pour 
être acquitté. 

Paul Fornidi, curé à Saint-Maur : La voix publique ac-
cuse Visconti comme instigateur, Sorbella et Coti comme 
auteurs de la mort de la demoiselle Ornano. 

Je ne connais pas Sorbella. Coti était un dénonciateur, 
mais n'avait pas une mauvaise réputation. 

M. Vincent Corbaru, avoué à la Cour impériale de Bastia, 
ne sait rien personnellement; la veuve Rigot lui a dit que 
la demoiselle Ornano avait manifesté la crainte d'être as-
sassinée par son frère. 

Il est allé à Ajaccio pour affaires, et a pu se convaincre 
que la population tout entière accusait Ornano, qui serait 
lapidé s'il était jugé par les habitants de cette localité. 

Les réticences et les rétractations embarrassées du té-
moin, en faveur d'Ornauo, lui attirent des observations 
sévères de la part dt; M. le président. 

. Nicolai, veuve Lang/ois, ménagère à Bastia : M. Agos-
tini, avocat de la demoiselle Ornano, habitait ma maison 
J'ai vu souvent cette demoiselle et j'ai causé avec elle. 
Elle m'a raconté qu'elle avait été obligée de fuir la mai-
son paternelle parce que son frère l'accablait de coups 
Cette demoiselle avait une peur mortelle de son frère , 
aussi lorsque Alari est venu à Bastia pour un procès, sa 
sœur s'est enfermée dans sa chambre, disant qu'elle crai-
gnait d'être tuée par Visconti. 

Les confidences de la demoiselle Ornano me firent une 
telle impression, que lorsqu'elle m'annonça son départ 
pour Ajaccio, je lui dis : « Pourquoi voulez-vous aller à 
(Vjaccio, puisque votre frère est capable de vous tuer? res-
tez à Bastia. Cette demoiselle reconnut la justesse de mon 
observation, mais déclara epi'elle était obligée d'aller 
Ajaccio pour se faire restituer ses biens. 

Marchi Nunziata, ménagère à Bastia, était très liée avec 
la demoiselle Ornano, qui allait souvent la voir, et qui, 
dans toutes les occasions, lui parlait de ses malheurs et 
de la crainte qu'elle avait d'être assassinée par son frère. 
Un jour qu'elle essayait de la rassurer, la demoiselle Or-
nano lui dit : « Vous ne connaissez pas mon frère, il a es-
sayé plusieurs fois de m'étrangler; il est capable de me 
tuer, même dans la rue. » 

Ce témoin fait connaître les mauvais traitements exer-
ces par Visconti sur la personne de sa sœur, et les pres-
sentiments de cette dernière, qui, en quittant Bastia, lui 
disait en pleurant : « Nous ne nous reverrons plus ! » 

Louis Nicolini, avoué près la Cour de Bastia,-a été t'a-
voué de la demoiselle Ornano par suite de la désignation 
du bureau de l'assistance judiciaire; sa cliente lui a cons-
tamment manifesté la crainte qu'elle avait d'être assassi-
née par son frère. Elle n'a pas voulu assister à l'audience, 
et elle m'a dit dans celte circonstance : « Vous ne con-
naissez pas mon frère, vous ne savez pas ce dont il est 
capable. » 

Lorsque j'ai appris l'assassinat de la demoiselle Orna-
no, je me suis écrié que ses appréhensions n'étaient que 
trop fondées ; ma conviction est que son frère est auteur 
ou complice de ce crime. 

Audience du 25 septembre. 

L'audience est reprise. 
L'audition des témoins continue. 
Frmçois Aqoslini. actuellement juge de paix a Camm-

le • J'étais l'avocat de la demoiselle Ornano, qui m'a dé-
voilé les mauvais traitements auxquels elle avait été en 
butte de la part de son frère. Celui-ci voulait la forcer à 
consentir une donation, elle s'y était toujours relusée 

La demoiselle Ornano me disait qu'elle avait ete obligée 
de quitter la maison parternelle dans l'intérêt de sa con-
servation personnelle. J'affirme que cette demoiselle crai 
citait beaucoup son frère, et un jour elle me lit appeler; 
te ne pus me rendre chez elle immé iiatement, elle vint 
la nuit, et me dit mystérieusement : Il est arrivé.— Je lui 
demandai qui était arrivé. — Mon frère, dit-elle, et c est 
à cause de cela que je n'ai pu venir pendant le jour. J'ai 
cherché à rassurer ma cliente, mais elle m'a toujours ré-
pondu qu'elle connaissait le sentiment de son frère, et que 
le passé l'obligeait à prendre des précautions pour sa sû-
reté personnelle. 

Les renseignements de la demoiselle Ornano et 1 appré-
ciation faite par moi du caractère de son frère m'ont tait 
penser que c'était lui qui était l'auteur ele l'assassinat : sa 
conduite m'a vivement indigné. La demoiselle Ornano se 
plaignait aussi de ce que son frère ne lui payait pas la 
pension alimentaire accordée par l'arrêt de la Cour. 

M. Paul-Franeois Pasc/ualcrio, avocat à Ajaccio ; Lors-
que Visconti était à Ajaccio, sa sœur n'osait pas sortir; 
c est du moins ce qu'elle m'a dit, et je tâchai eie la ras-
surer. 

Jean-François Casanova, laboureur à Ampasa : Je suis 
venu à Ajaccio le dimanche 20 novembre pour apporter 
de l'huilé au séminaire de la part de Visconti Ornano; je 
suis sorti tard de cet établissement et me suis rendu chez 
l'aubergiste Costa, où j'ai soupé et passé la nuit. 

Le 21 au matin, je me suis mis en route pour retour 
ner à Sainte-Marie avec le maire, le médecin, le garde 
champêtre et Sorbella. Nous avons voyagé ainsi jusqu'à 
Cauro, oti nous sommes arrivés sur les quatre heures du 
soir. 

Le 17 novembre, j'avais encore porté de l'huile à Ajac-
cio pour le compte d'Ornano. Il m'accompagna nue partie 
du chemin, et nous rencontrâmes sur la route Sorbella, 
qui est l'homme de confiance de Visconti. Celui-ci s'est 
entretenu quelques instants aveic Sorbella. . 

■ Visconti et Sorbella se sont entretenus seuls, je n'ai bas 
entendu ce qu'ils disaient. Au moment oit ils se sont sé-
parés, Visconti a demandé à Sorbella oti il allait. Sorbedla 
a déclaré qu'il se rendait à Ajaccio. Lé lendemain, j'ai tvn 
contré dans la ville Sorbella et sa sœur; Sorbella m'a dit 
que c'était l'une de celles qu'il attendait la veille. 

Ce témoin a été un momont prévenu d'être l'auteur du 
crime. Il a été mis en liberté par M. le conseiller délégué 
par la Cour de Bastia pour procéder sur l'évocation. 

Le témoin donne un démenti à Ornano, qui prétendait 
avoir parlé ouvertement et sans mystère du rendez-vous 
donné à Apa à Sorbella le 15 novembre, et disait avoir 
chargé Casanova d'aller le prévenir la veille. Ornano et 
Sorbella ont feint de se rencontrer par hasard. 

Jean-Baptiste Giorgi, cultivateur à Tanos, raconte des 
entrevues entre Sorbella et Visconti Ornano, les reproches 
que ce dernier adressait à Sorbella au sujet de sa compli-
cité dans un vol de planches, la crainte qu'avait Sorbella 
d'être traduit en justice à l'occasion de ce fait. 

La voix publique, dit-il, accuse Ornano d'être seul l'au-
teur de la mort de Victoire, peut-être parce que Ornano 
avait seul intérêt à la mort de sa sœur. 

Vicentelli, expert public. Ornano l'a emmené pour re-
connaître des limites dans l'enclos Pisoli avec Casanova, 
qui devait désigner les lieux. Sorbella est survenu sans 
que le témoin sache s'il était convoqué. Casanova se reti-
ra ; lui-même regagna sa demeure. Sorbella et Ornano 
restèrent seuls à deux heures de marche de Sainte-Marie. 
C'était le 11 novembre. 

Barbieri: Le 7 ou 9 novembre, il ramenait en cabrio-
let, d'Ajaccio, Sorbella. Ornano le fit descendre en lui 
parlant de son projet de devenir garde du pénitencier et 
causa queh|ue temps seul avec lui. 

Pierre-Toussaint Perretti, garde champêtre à Sainte-
Marie : Le 20 novembre, sur la sollicitation de Visconti, 
je me suis rendu à Ajaccio avec Casanova, qui portait de 
l'huile. 

Le 22, à midi environ, la demoiselle Visconti Ornano 
me pria de lui réparer une outre, j'y consentis. Dans la 
soirée, le jeune fils de Visconti vint me prier de passer 
chez son père Ornano, qui m'invita à faire une partie de 
cartes. Nous restâmes jusque sur les dix heures du soir. 
Le lendemain, j'appris l'arrivée d'un des fils de Visconti, 
celle de son beau-frère et le départ de Visconti. C'est par 
M. le commissaire de police que j ai eu connaissance de 
l'assassinat. 

Peu de jours avant, sur la route d'Ajaccio, Visconti 
rencontra Sorbella, qui avait l'air d'attendre quelqu'un; je 
n'ai pu entendre ce qu'ils disaient. 

Sorbella et Coti ont de bonnes relations avec Visconti 
Ornano. 

Peraldi, marchand : J'ai eu plusieurs fois chez ma 
mère, à Ajaccio, des relations avec la dame Ornano, qui 
me chargeait de commissions. Son frère la maltraitait. 
Elle tenait sa porte constamment fermée de peur cle son 
frère. 

Ornano : Ce témoin est mon ennemi par suite d'une 
contestation pour un passage. 

Jean Grimaldi, inspecteur des écoles primaires à Ajac-
cio : Un jour que je ne puis préciser, étant au parloir du 
petit séminaire, j'ai vu la demoiselle Ornano, caressant 
ses neveux, fils de l'accusé Visconti. Elle me dit : « J'ai-
me beaucoup mes neveux, et je suis disposée à leur faire 
du bien, à la condition qu'ils se conduiront bien à mon 
égard. » 

La veille ou l'avant-veille du jour où Ornano fut 'ans-
féré d'Ajaccio à Bastia, sa femme me pria d'à lier, .jjbez 
elle. J'oubliai le rendez-vous ; le lendemain, de grand ma-
tin, Leoni vint.dans ma chambre et me pria d'engager la 
daine Ornano à lui payer une somme de 400 fr. dont Or-
nano n'était pas personnellement débiteur, mais dont il 
avait garanti le paiement. 

Une heure après, je fus chez la dame Ornano, qi i me 
montrant une lettre, me dit : « Voyez ce que m'écrit trS ins-
tituteur. » Je lus cette lettre, qui contenait des mct-larès 
d'aggraver la position d'Ornano si on ne payait pas ktL,W 
francs. Peu après, Leoni est arrivé et il y a'eu une dise ■ 
sion. M"

1
" Ornano a consenti à faire une obligation, a 

condition que Leoni céderait tous ses droits contre'Se 
bella. La dame Ornano n'a l'ait aucun mystère de la let 
qu'elle avait reçue de Leoni. 

Leoni Nonœ, instituteur à Azilone. Ce témoin 
acheté de Sorbella, moyennant 400 fr., une prop; 

Sorbella avait déjà vendue à un autre. Visconti s'engagea 
restituer les 400 fr. ; cet engagement n'était que condi-

tionnel, d'après Leoni. Cependant, par lettre et verbale-
ment, en présence de Grimaldi, il a réclamé les 400 francs 
de suite, avec menace d'aggraver la situation en disant ce 
qu'il savait. 

Ce témoin avait été mis en état d'arrestation par une 
ordonnance de M. le président de la Cour d'assises de 
Bastia, et cette mesure avait motivé le renvoi de l'affaire 
à une autre session. Son audition a donné lieu à des dis-
cussions animées. Grimaldi rappelé, a fini par déclarer 
qu'il avait toujours cru Leoni incapable de réclamer ce 

qui ne lui était pas dû, et d'ah,,* 

sttuatton d'Ornano pour seïaS Z ̂  ̂  
raitjias été tenu de lui donne,***** <5l ran pas ete tenu de lui donner" VV br( 

loussuint, concierge de la "wr 

jour où fui découvert caoïv1?t& à % 
jeus le pressentiment de h lu wc

m
^ 

connaissais Sorbella depuis l'année ?
1* de S " 

sortir de la maison qu'habitaitS«*, 8? 
ment a Ajaccio, et cependant sa ̂  v '

 Ilé
^N 

•Ta. vu Sorbella à Aiaccio 11??^ est SS ma a Ajaccio en sepwZ681 K 
vembre, j a, causéaveclui, et^SfeS 
préoccupe. 

Horace del Grazio, bouche: 

reraa»iué
q
^ 

avant le crime, l'a prié'dëïui nrêto^'
0

' 
usé. Il sait que deidemandesK^L

01140

 k 
laites 
crime 
qu'il 

Le 22 novembre au mâtin- SoiŒ"-., 
médecin Gmstiniani, s'adressa à la doiCi ? H 
mer, et la pria de faire ses complimentT <ï 
Victoire quand elle la verrait, ajoutant • Û

 d
%i£. 

sentireteligridi. Etait-ce une sorte d'aven tj 
sait le crime ? U ne sait. '

 uwe
»qotfZ? 

ïoussainte, ménagère, demeurant àAiaecm 

1 euei a oDtcmr, par son intervention, la n
0s 

dien dans l'établissement pénitentiaire de k r « 
deux personnes se retirèrent ensemble vers Li??*! 

Le 22, Sorbella, venant seul chez mon nriU
 Ut

* 
contra sur l'escalier et me demanda n^u;..-. re'He 
pouvait être reçu. Malgré ma réponse 

entra, parla à mon maitre, qui lui répondit p T% 
ment et lui reprocha même son importunité Srf e 
retira, et j'ai remarqué son extrême agitation F ■ 
lant, Sorbella me chargea de l'excuser auprès i,

8
*

1 

' 

moiselle Victoire s'il partait sans aller prendre • 
et il ajouta (pie le matin même il s'était rendu 

et avait inutilement frappé à sa porte. Je savais 
bella allait tous les soirs chez la demoiselle Orn^

le
 ^ 

i„; e... „u..„„ i., ..„:n„ ;i „.,„:. J.\ i ._• „ yn'm 

Celle 

Il no répondit rien et se retira à la bâte. 

Sorbella a vu fréquemment la demoiselle Victo' 
dant les quelques jours

 ?
qu'il a passés à Ajaccio

11
* 

demoiselle me disait que Sorbella se plaignait de 
Visconti le faisait travailler sans le rémunérer 
déterminait à demander une autre position. ' 

J'ai rendu de petits services à la demoiselle Oniaï\o 
je vous affirme que, soit de jour, soit de nuit, l

a r
l!J 

était toujours fermée à clef. Si je voulais entrer chez pli 
j'étais obligée de me faire reconnaître. J'ai ététeès«î 
vent dans sa maison, je n'ai jamais vu de barre defe 
et la défunte ne m'avait jamais dit en avoir besoin. $»! 
bella a bien dit : Dopo sinlirete H qridi, mais cela pou" 
vait signifier que la demoiselle Victoire serait fâchée'» 
tre lui. 

Sagret, ménagère, demeurant à Ajaccio (décédéei. 1\ 
est donné lecture de sa déposition, qui est ainsi conçue-

La veille du jour oii on a connu la mort de la demoi-
selle Ornano, j'étais à ma croisée an quatrième «a^ 
lorsque j'ai vu cette demoiselle descendant le ce-irooi 
la direction de sa demeure. Elle se trouvait en compasnif 
d'un individu que je ne connais pas, coiffé d'une casqtict-
te, habillé d'une veste en velours usé, peut-être mène 
d'un pantalon en pareille étoffe. La demoiselle 0» 
disputait avec ccu individu et disait: Non, tu n'y as pas 
été ; l'autre répondait au contraire qu'il y avait*été. Ea 
causant, ils se sont plusieurs l'ois arrêtés, reprenant en-
suite leur marche. 

J'habite la maison Giustiniani; j'ai connu la demoiselle 
Victoire, lorsqu'elle y habitait elle-même, je n'ai puai-
été la voir dans sa nouvelle résidence. 

Je n'ai jamais dit que l'individu que j'avais vu M 
la demoiselle Ornano fût l'homme d'affaires de Visconti. 

_ Amenée dans le préau de la maison d'arrêt d'Ajac-
cio, dans lequel se promenaient Sorbella, Coti et d'autres 
détenus, la dame Sagret a déclaré n'en connaître aucun. 

Si je n'ai pas vu d
5
én haut la figure, j'ai bien entend! 

la voix de cet homme, et le lendemain je l'ai reconnue 
dans celle de l'individu qui chargeait la femme Toussaint 
de l'excuser près de la demoiselle Ornano et disait avoir 
été frapper chez elle. 

La défense ayant contesté cette reconnaissance, la con-
frontation avec la domestique cle Giustiniani prouve que 
la clame Sagret a bien pu entendre ce que disait Sorbella. 

Foala, cultivateur, à Azilone : Je connaissais VjcW 
Ornano, j'allais souvent chez elle, et toujours, pendant le 
jour ou la soirée, sa porte était fermée à ciel. Dans » 
premiers jours de novembre, j'ai trouvé Sorbella cW 
M

1
" Victoire ; elle m'a dit qu'elle avait chargé celui-ci oi 

lui faire confectionner une hachette. . 
La demoiselle Victoire m'a dit qu'elle craignait d w 

assassinée, mais elle n'a nommé personne. ..^ 
On accuse généralement Visconti de ce crime, et 

« Si Sorbella est cou prétend que Coti aurait dit 

le suis aussi. «
 f (

 ^ 
Lorenzani, ménagère à Ajaccio : J'ai été sept ou 

fois chez la demoiselle Ornano. Sa porte était touj^j^ 
mée à clef, et pour entrer j'ai dû me faire !'

e
^

oD
,
cmo

i.' 
Une seule j'ois j'ai trouvé la porte ouverte, mais la 
selle Victoire était chez elle avec une dame de Bastia.^ 

Un individu est venu deux fois frapper chez mon 
et demander M

1
" Victoire ; je lui ai indiqué son api ^ 

ment, et la deuxième fois je lui fis observer q» 1^ 
avais déjà fourni ce renseignement. Mon obse ^ 
resta sans réponse ; l'individu monta,et j'entei

1UIS
 -

 g
>j 

qu'il faisait en levant le loquet; je n'ai pas remaiq ^ 

avait ou non frappé avant d'entrer. Cet
 in

Ç
onI1

^
 aU

ta<!<': 
âgé de vingt-sept ou vingt-huit ans, peut-être ^j.

0|
,
m

aiit 
le visage était plein, coloré, encadré d'une barbe 

collier; je ne puis en dire la couleur. .
 se

ptein-
Antonio Gmstiniani, médecin à Ajaccio : B> ; ï^v 

bre 1859, Victoire Ornano et Sorbella sont
 vcmU

"
ie

 place 
ter mon intervention pour obtenir à ce dernier ui 

de gardien au pénitencier. ,
 s0

jréo 
Le 19 novembre, j'étais au bain, lorsque dans u ^ 

la demoiselle Ornano et Sorbella sont venus çom 
résultat de mes démarches. lisse sont retires 
heures. Le 22 au matin, Sorbella est revenu, je ̂  ̂  
accueilli 
vait voy 

sait à ma domestique de 
à qui 

i ; il a prétendu qu'il était pressé P
A

'Y Lïl&• 
ager sur une charrette, et j ai entendu lor»H

 9 
irésentcr ses excuses, jc 

J'ai connu assez particulièrement la demoisehc Oriy. 

sœur. Elle n'a pas abouti, 
pas d'ennemi. Sorbella était le seul homme qu 
chez elle, et à cette occasion elle me disait que ^ 
du avait été presque élevé dans sa famille. Cçtte daig^ 

vait dans un état voisin de la misère. Sornen. 

ses commissions. ., . „ u table ̂  
Vers le 10 du mois de novembre, j ai vu

 s
"
u

:
ictoirC

, f 
près de la cheminée, dans l'appartement oe ^ 
morceau de fer ressemblant à celui que ^ cnu

 ré n
dit -

sentez. Sur mon interpellation, cette dame n ^
v 

C'est ce fou qui l'a oublié. Elle ne me nomma pa 
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'''Ut, 
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ses adicu^' 

'1* 

(d'être 

v compris que c'était de lui qu'elle voulait par-
?» depuis un ou Jeux jours 1 me 

^ Se tuîs'pouvoir l'affirmer, que 1 

Ravoir vu ce/er. 

Paoletti m'a 

» /^Zère, domestique de Costa, a Ajaccio : Coti et 
B
u t né "ont pas venus coucher à l'auberge dans la 

gorbeiw^j [
lovembre 185

9
5 nous

 i
es avo

ns attendus 

DOlt -i onze heures et demie. Dans la journée du 22 no-

Î^KrP e n'ai pas vu Coti ; je n'ai donc pu lui répondre 
ve

"',P l'avais entendu frapper. 
^%nrcUi Pisama, aubergiste à Ajaccio : Le 21 novem-

iS">9 vers les onze heures du soir, peut-être avant, 

t êtreaprès, car je n'ai pas de montre, j'ai été réveil-
v

 r des coups frappés à ma porte. Sur la demande de 

r P eue je connaissais, je lui ai donné à coucher, ainsi 

'•'un individu qui l'accompagnait.Le lendemain chacun 

1? jvni'a remis 25 c. C'est la première fois que* Coti loge 

i'z moi. Coti et Sorbella ont appelé. 

l'habite en face la maison où le crime a été commis ; 

liaison Costa n'est pas éloignée de la mienne* 

MoreUU ménagère, demeurant à Ajaccio : Le lundi 21 

efflbfe'
 sur

 l
es 0Ilze

 heures du matin, un individu est 
n<n demander si nos charrettes suivraient bientôt la 
V
.
tr

,tc de Sainte-Marie. Dans la soirée, ce même individu, 
101

 ffl
p
a
gné d'un autre homme, vint faire la même de-

mande àla tombée de la nuit. 
if

0
razzani, propriétaire à Zicavo : Je suis arrivé à Ajac-

• j
e
 go novembre, et dans le courant de cette journée 

%i rencontré Sorbella, qui (n'offrit une tasse de café. Je 

''fusai, en lui disant qu'il était un malheureux, et propo-

sai eîe lui payer moi-même cette tasse de café. Sur cette 
"position, Sorbella glissa ta main dans sa poche, sortit 

une pièce de 20 fr. et ajouta : « Il y en a d'autres ! » Je 

il'en persistai pas moins à refuser. ■ 
Dans la même journée, j'ai également rencontré Coti ; 

il fut question avec lui de notre départ d'Ajaccio, mais 

BOUT le 21 seulement. Ce fut même sur les indications de 

Coti que je fus voir plusieurs charretiers. 

Le lundi, Coti parlait toujours sur la question de savoir 

s'il partirait oui ou non. Cependant, vers les quatre heures 

du soir, il paraissait un peu plus décidé, et je lui fis con-

naître que j'avais trouvé un cabriolet. Nous nous donnâmes 

vendez-vous au café Napoléon. Après plusieurs courses, je 

fus en effet, à ce café, et je dus y arriver vers sept ou 

liait heures du soir. Je cherchai vainement Coti, et pris de, 

calé dans la salle du comptoir. Je suis resté dans ce cafe 

plus d'une demi-heure et près d'une heure. 

Dans l'après-midi du lundi, étant au même café Napo-

léon avec Coti et Pianelli, nous fîmes une partie. Coti 

perdit et nous montra un porte-monnaie assez volumi-

neux, paraissant bien garni, et dans lequel j'ai vu de l'or. 

Lorsque j'ai été assigné devant M. le conseiller instruc-

teur, le maire de Sainte-Marie a fait la route avec moi ; 

il m'a dit que Coti disait m'avoir vu au café Napoléon et 

que je devais confirmer cette déclaration. 

Forcioh, à Ajaccio : Je vais presque tous les soirs au 

café Napoléon. Je me rappelle parfaitement qu'un soir du 

mois de novemhre, au moment où je payais ma consom-

mation, je fus salué par un jeune homme quejene recon-

nus pas sur le moment, et qui était Morazzani fils. Il était 

huit heures du soir environ. Nous causâmes quelques mi-

nutes avec Morazzani, et il me semble que nous sortîmes 

ensemble du café. 

Gastcllani, garçon de café, à Ajaccio : Je pris mon ser-

vice au café Napoléon à six heures juste. Je vis entrer 

Co'i que je connais, accompagné de son co-accusé Sor-

bella. Je lui donnai une poignée de main. Il s'assit à une 

tible et demanda du calé. Je montai au cercle des officiers, 

que je sers. 

le descendis à six heures et demie, Coti et son compa-

gnon n'y étaient plus; mais à huit heures et demie, je les 

revis avec trois autres individus jouant à deux tables et 

ayant devant eux deux verres d'eau et trois tasses de café. 

J'ai joué avec eux dans la soirée. 

Meniconi, garçon au café Napoléon à Ajaccio : Le 22 du 

mois de novembre, dans la soirée, sans que je puisse pré-

ciser l'heure, quatre campagnards sont venus au café, et 

mon camarade Louis leur a servi quatre demi-tasses. On 

a joué... Deux des campagnards sont sortis et sont restés 

absents quelque temps. Lorsqu'ils sont revenus, je leur 

%i servi de l'eau sucrée; il était alors neuf heures du 
soir. 

Après la fermeture du café, je suis sorti avec mes ca-

marades pour nous promener sur le Cours, et j'ai vu les 

quatre campagnards causant à voix basse ; je les ai revus 

un peu après à la fontaine des Carnuette. 

Serpaggi, cafetier à Ajaccio : Le 21 novembre, sur les 

sept heures du soir, cinq individus ont pris place dans 

mon café, trois à une table, deux à une autre. Ils ont 

engagé une double partie de cartes et ont consommé cinq 

tasses de café. Us paraissaient former une société sépa-

rée. Plus tard, avant neuf heures, j'ai remarqué que deux 

des individus s'étaient absentés sans que je puisse dire les-

quels c'était. Sur les neuf heures, les deux absents étaient 

revenus, et avec Pianelli formaient une société de six per-

sonnes. Vers onze heures, il y eut entre ces consomma-

teurs et moi une difficulté pour le paiement. Jacqnes 

Coti étaient parmi les six individus, je le reconnais par-

faitement. 

C'est à neuf geures que la partie de cartes fut reprise, 

et l'absence des deux individus a duré de sept à ncul heu-

res; ils étaient dans le café de neuf à onze heures du soir. 

* ai fait des reproches aux garçons sur ce qu'ils avaient 

laissé partir les deux inconnus sans régler leur dépense. 

Castcllani, laboureur à Ajaccio : Après qu'on eut con-
ni la mort delà demoiselle Ornano, je fus chargé de por-

une lettre au vicaire de Sainte-Marie. Arrivé à Cauro, 

«ans une auberge, j'ai trouvé Coti et un autre que je ne 

^nnais pas. On savait déjà la mort d'une femme à Ajac-
c'o, et c'est moi qui ai donné le nom de la victime. Coti 

** l inconnu donnaient de grandes marques d'indigna-

jjj*. Chemin faisant, l'inconnu me dit qua la veille mê-

?!e) dans la matinée, il avait vu la demoiselle Ornano 

«en vivante. Coti voyageait avec la charrette, 

tant a?,cusl5 Sorbella, qui a suivi tous les débats avec an-
W d'attention que d'intelligence, saisit l'occasion de 

Retendre qu'au lieu de parler d'une visite à la demoi-

tle Ornano la veille, il a prononcé le mot italien availe, 

g" signifierait depuis peu. Mais on lui fait observer que 
Coivyorsation entière a eu lieu en italien, et Castcllani 

Produit des expressions qui ne peuvent laisser aucune 
*>ivoque. H 

Se ^
u
J
)rc

^ charretier à Ajaccio : Le 22 novembre, sur les 

fav.heures du matin, un individu que j'ai entendu appeler 

y Cla me demanda de prendre place sur ma charette. 

3^° Pria de lui prêter 30 francs, disant qu'il me rendrait 

n'ae -ncs lorsque nous arri' 
<*Çcedui pas à cette demand 
^OUS er>

m
™„., „ i 

nous arriverions 

e. 

à Sainte-Marie. Je 

ron
°^

s

s
?mnies partis sur les onze heures ; Coti, que je 

faisa t™'"*' eta't au nomore de mes voyageurs. Chemin 
«o é A>

 J0 fls cnanSer Pulcia de charrette et il se plaça à 
m

° paver
 gendawne

-
 Pu,cia et c

°ti s'en sont allés sans 

relaté
 0rnano

> propriétaire à Saint-Martin, dépose des 
J)

 ra(

 n* rim existaient entre Visconti, Sorbella et Coti. 

passé l C,-Ue' dans le courant de novembre, Sorbella a 

a tir,; f BWlt dans la maisou de Visconti. Il sait que Coti 

Pense t!0ul1 ^ pistolet sur Sampiero Ornano ; il ne 

SaanpjSr ce
l
a a

'
1
 eu lieu pour effrayer seulement 

r ro. Ce n'est pas l'usage dans notre pays. 

Antoine. Ornano, commissaire de police à Zicavp : La 

voix publique accuse Visconti d'être l'instigateur de l'as-

sassinat. En 1838, Quastana, l'assassin de Louis Ornano, 

fut l'instrument de Visconti. Plus tard, Visconti et Joseph 

Colona d'Istria ayant eu à se plaindre de feu Jean Or-

nano, Visconti proposa d'avoir recours au même Quasta-

na ; un entretien eut heu, mais on ne put tomber d'ac-

cord. En 1853, me promenant sur la place du hameau de 

Vico, j'entendis la détonation d'une arme à feu; presque 

aussitôt arriva Sampiero Ornano, qui me dit qu'on venait 

de faire feu sur lui. Le nom de Coti fut prononcé. J'ignore 

quelles ont été les suites de cette affaire. On entendait 

souvent crier chez Visconti sans savoir s'il battait sa sœur 

ou sa femme. 

Joseph Colona d'Istria, propriétaire à Pila: Il y a 

vingt-six ans environ, Visconti, feu Pascal Ornano, Ange-

lino Temeroni et moi eûmes une entrevue au sujet de feu 

Jean-Baptiste Ornano. J'étais violemment irrité contre ce 

dernier, à l'occasion d'échange de propriétés par lui fait 

avec mon père ; Visconti voulut exploiter mon ressenti-

ment au profit de petites rivalités locales ; il me fit appeler 

par Ornano Pascal, et ensemble ils m'engagèrent à tuer 

Jean-Baptiste. Je regrette encore amèrement aujourd'hui 

d'avoir un instant eu la pensée de m'associer à leur projet 

de vengeance. 

Un mois environ plus tard, à Bicchisacco, Visconti me 

fit appeler par son propre père, puis par le nommé Arighi, 

tué depuis et parent du contumax Quastana. Je me rendis 

à l'appel de Visconti ; comme la première fois se trouvè-

rent présents Pascal Ornano, Angélino Temeroni et Vis-

conti. Ce dernier, disant n'être point en état de prendre 

la campagne, me fit connaître que Jean-Baptiste Ornano, 

réfugié à Ajaccio, rentrait toujours dans sa demeure à la 

nuit tombante, mais que lui, Visconti, avait une chambre 

chez une femme Desanti, à lui entièrement dévouée ; que 

cette chambre était à ma disposition. Angélino Temeroni 

ajouta qu'il avait, lui aussi, un marin entièrement dévoué; 

qu'une fois Jean-Baptiste tué à coups de stylet, nous ga-

gnerions ensemble la Costa. Cette l'ois, comprenant par-

faitement le rôle infâme qu'on voulait me faire jouer, 

j'armai mon fusil, et couchant en joue Temeroni et Vis-

conti, je dis au premier qu'il était un c ; que bien plu-

tôt il devait se venger lui-même de ceux qui avaient tué 

son oncle. Je dis ensuite à Visconti que c'était un infâme, 

qu'il n'agissait que par un sentiment de basse jalousie ; 

qu'au surplus, les Colona d'Istria n'avaient jamais servi 

de sicaires aux Temeroni et aux Ornano. 

Cette déposition, faite sur le ton du regret pour un 

entraînement de jeune homme et avec des caractères de 

sincérité, a produit une vive impression dans l'auditoire. 

Antonioli, chapelier à Bastia, dépose : En décembre 

1858 ou janvier 1859, je venais de recevoir deux caisses 

de casquettes. Je les plaçai sur mon comptoir. Parmi el-

les se trouvaient six casquettes en velours de soie que j'a-

vais eu soin de compter. Dans ce moment, Visconti Ornano 

entra couvert d'un caban ; il acheta une casquette pour 

enfant, et se retira. Aussitôt après son départ, nous nous 

aperçûmes, ma mère et moi, que l'une des six casquettes 

en velours avait disparu. Personne autre que Visconti n'é-

tait entré. Nous eûmes la conviction qu'il était l'auteur 

de cette soustraction. Dans cette opinion, ma mère se 

rendit à l'hôtel où Visconti était logé, mais elle ne le trou-

va point. 
Un mois après environ, ayant rencontré Visconti, je re-

marquai sur sa tête une casquette semblable à celle qui 

nous avait été dérobée. J'avertis aussitôt mon père, il 

s'approcha de Visconti, réclama la valeur de cette cas-

quette, et menaça de recourir à la police. Visconti pré-

tendit, d'abord, avoir acheté cette coiffure d'un paysan ; 

puis il paya la somme de 8 francs, prix de la casquette. 

Un incident est soulevé par la défense. Elle veut lire, 

en regard de l'arrêt delà Cour de Bastia, qui a condamné 

Visconti pour vol, le jugement de première instance, qui 

l'avait acquitté. M. l'avocat-général s'y oppose. Ce juge-

ment n'existe plus en droit. Le témoin est présent et peut 

être discuté. La Cour rend arrêt dans le sens du ministère 

public. 
On introduit ensuite, soutenus par les huissiers, trois 

témoins tombés malades à Nîmes et amenés en voiture au 

pied de la Cour ; ce sont les époux Costa et l'huissier 

Santa-Maria. 
Costa, aubergiste à Ajaccio : Lelundi 21 novembre, j'ai 

fermé mon établissement à onze heures du soir. Pour at-

tendre ceux des voyageurs qui n'étaient pas rentrés ; j'ai 

veillé dans ma chambre jusqu'à onze heures et demie. U 

n'y avait en retard que Coti et Sorbella. Do la pièce où je 

me trouvais, je n'ai pas entendu frapper, et il est facile 

d'entendre, même si on frappe légèrement. Plusieurs fois 

Coti et Sorbella se présentant à une heure avancée, la 

porte leur avait été ouverte. 
Le 21, Coti a dîné, le sieur Sorbella ensuite, mais à la 

m me table. Leur repas s'est terminé vers cinq ou six 

heures, ils sont sortis ensemble. Us occupaient la même 

chambre, bien que Sorbella fût arrivé le 17 et Coti le 19, 

à cause de l'abondance des voyageurs ; ils ont couché en-

semble une nuit, celle du 19 au 20. 

Sorbella venait souvent à Ajoccio; ses relations avec la 

demoiselle Ornano était très suivies. Coti venait moins 

souvent et ne voyait jamais cette dame. Je n'ai jamais vu 

le fer que vous me représentez ; Sorbella ne m'a pas mê-

me dit que la dame Ornano l'avait chargé d'acheter ce 

fer. Sorbella était coiffé d'une casquette ronde et plate, 

Coti d'un chapeau à larges bords, je ne sais s'il était blanc 

ou noir.
 ( 

Le 22 novembre, Coti est venu déjeuner; il m'a dit que 

Sorbella lui avait fait courir les cafés, qu'il était passé 

fort tard devant l'auberge, avait appelé, mais ayant vu la 

porte fermée, il n'avait pas osé frapper. Si Coti avait frap-

pé, je l'aurais entendu très certainement. 
Pascal, huissier à Sainte-Marie : Le 23 novembre, j'é-

tais à Pila et Calanne, lorsque j'appris par un des gendar-

mes de la brigade que la demoiselle Ornano avait été as-

sassinée ; dans le village, on imputait ce crime à Viscon-

ti, parce qu'il aurait voulu seul recueillir l'héritage com-

mun. . _ 
Le 12 ou 13 novembre, en vertu d un arrêt de la Cour, 

j'ai effectué une saisie au préjudice de l'accusé Ornano. Il 

me pria de retarder un peu, et le 16 je saisis les vins. Le 

22 novembre, sur la route de Canale, je tus aborde par 

Viscontbqui me demanda si, à mon retour, je devais pro-

céder à Uappesitiondes affiches, et m'offrit une somme de 

700 à 800 fr. Nous ne conclûmes rien. Dans ces pourpar-

lers Visconti ne manifestait de ressentiment que contre 

moi' Visconti était très intimement lié soit avec Coti père, 

soit avec le fils ; ils se visitaient souvent. La tamme Coti 

est dans une position de fortune déplorable. Je leur ai si-

gnifié une foule d'actes pour avoir paiement de sommes 

"Tai
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 assisté, il y a deux ans, à une scène des plus vio-

lentes entre Visconti et Sorbella. Plus tard, cependant, 

leurs relations sont devenues bonnes, et je-les ai souvent 

vus ensemble. Dans les communes du canton ou j ai eu 

occasion d'aller, tout le monde accuse \iscontt, Soi bella 

et Coti On attribue à la misère la culpabilité de Coti, qui 

est smnalé comme un lâche. Lorsque, avant la saisie du 

1G novembre, je signifiais des actes à Visconti, cehu-c 

moîîSt une imitation très grande contre sa soeur, mats 

il n'en fut pas de même au moment de la saisie. 
M Babinet, avocat-général, a la parole. Ce magistra a 

soutenu avec énergie la triple accusation contre Sorbella, 

Coti et Ornano. Après avoir, au début de son réquisitoire, 

i eu ace les antécédents et les passions de ces trois hom-

mes, après avoir expliqué l'influence d'Ornano sur les 

aeux sicaires, l'orateur a, dans une vive improvisation, 

^fgjlp* '
aitS

'
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y
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 les débats et résumé les charges, 
u*n ■er 61 Limperani, défenseurs de Visconti Ornano, 
M Urouot et Nicot, défenseurs de Sorbella et Coti, ont 
présente la défense de leurs clients. 

Audience du 26 septembre. 

L'audience de ce malin a été occupée par le résumé 

dent '
 aVCC netteté et

 Précision par M. le prési-

Entré en délibération à onze heures, le jury est revenu 

une demi-heure après, apportant un verdict d'acquitte-

ment en faveur de Visconti Ornano, de Coti et de Sorbella, 

relativement à l'assassinat de la demoiselle Victoire Or-

nano, et un verdict de culpabilité contre Coti, relative-

ment à la tentative d'assassinat commise par lui contre 
Sampiero Ornano. 

Le jury ayant admis en faveur de Coti des circonstan-

ces atténuantes, la Cour a condamné cet accusé à cinq ans 
de travaux forcés. 

/ par lequel le conseil de préfecture du département de la Gi-
rende s'est déclaré incompétent pour statuer sur la demande 
d'indemnité qu'ils ont formée contre les sieurs Massé et Maillé 
à raison de l'exhaussement de la rue Batailley, sont reje-

tées. 
« Art. 2. Le jugement du Tribunal de première instance 

Bordeaux, en date du 20 décembre 1855, et l'arrêt de la Cour 
impériale de Bordeaux, en date du 9 mai 1856, sont considé-
rés comme non avenus, dans les dispositions par lesquelles le 
Tribunal et cette Cour ont décidé que l'autorité judiciaire est 
incompétente pour statuer sur la demande endommages inté-
rêts dirigée par le sieur et la dame Fumeau contre les sieurs 
Massé et Maillé, à raison des travaux exécutés au-devant de 
leur propriété sur le sol de la rue Batailley. 

« Art. 3. Les conclusions des sieurs Massé et Maillé et le 
surplus des conclusions, des sieur et dame Fumeau, sont re-
jetées. 

« Art. 4 . Les dépens sont compensés entre les parties. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOULOGNE-SUR-

MER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Level. 

Audience du 24 septembre. 

COUPS ET BLESSURES. — DÉTENTION D'ARME PROHIBÉE. 

Au commencement de ce mois, le bal de notre établis-

sement de bains de mer était troublé par une scène de 
violences incroyable. 

Un sieur Tracy, se disant Américain et gentilhomme, 

était auprès du buffet, une canne plombée âïa main, lors-

que, toiit-à-coup et sans motif, il souflète une jeune fille 

employée dans l'établissement. La concierge, qui se trou-

vait là, lui fait des observations sur sa brutalité ; il la 

frappe à son tour. Un garçon de salle veut intervenir; 

il reçoit de ce furieux un coup de canne plombée sur le 

bras, et tellement violent, qu'il en conserve les traces 

pendant plusieurs jours. Le chef de cuisine vient au sc-

cÔTirs de son camarade ; Tracy le trappe avec brutalité. 

Oblige'" de sortir de l'établissement, il voit dans le jardin 

une voiture attelée d'un cheval qui y stationnait ; il porte 

un coup de bâton au cheval, qui se cabre, et aurait bri-

sé la voiture sans l'assistance d'un tiers. Peu satisfait de 

n'avoir pu réussir élans son acte de méchanceté, il me-

nace le cocher de ses coups, mais il ne parvient pas à l'at-

teindre. 

Le sieur Tracy a d'abord été arrêté, puis mis en li-

berté sous caution. Traduit devant le Tribunal de police 

correctionnelle, il n'a pas juge à propos de se présenter, 

et sur les réquisitions sévères du ministère public, il a 

été condamné, pour coups et blessures et détention d'une 

arme prohibée, à cinq mois de prison et à 200 fr. d'a-

mende. 

Le Moniteur, dans sa partie non officielle, publie la note 

suivante : 

« L'Empereur a décidé qu'une division d'infanterie, 

deux escadrons de cavalerie et une batterie d'artillerie 

seraient immédiatement embarqués à Marseille pour aller 

renforcer le corps d'occupation de Rome. Le gouverne-

ment sarde est prévenu que les instructions du général de 

Goyon l'autorisent à étendre son action aussi loin que les 

conditions militaires auxquelles elle est naturellement su-

bordonnée peuvent le lui permettre. Une saurait appartenir 

qu'aux grandes puissances réunies en congrès de pronon-

cer un jour sur les questions posées en Italie par les évé-

nements ; mais jusque-là le Gouvernement de l'Empereur 

continuera à remplir, conformément à la mission qu'il 

s'est donnée, les devoirs que lui imposent ses sympathies 

pour le Saint Père et la présence de notre drapeau dans 

la capitale de la catholicité. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des & juillet et 3 août; — approbation impé-

riale du 2 août. 

ALIGNEMENT. EXÉCUTION DE REMBLAIS DANS UNE RUE PAR 

LES PARTICULIERS. ACTION EN INDEMNITÉ PAR LES 

TIERS. INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Lorsque, dans un arrêté d'alignement, le maire d'une ville 
' indique à des constructeurs le niveau que devra avoir, 

d'après des projetsgénéraux, le pavé de la rue, et qu'il leur 
enjoint de disposer leur rez-de-chaussée de manière à le 
faire raccorder avec le niveau projeté, si les constructeurs 
exécutent par eux-mêmes les travaux de nivellement de la 
rue, et qu'un dommage en résulte pour les voisins, c'est là 
une action privée qui ne se rattache pas à des travaux pu-
blics de nivellement 'des rues. 

C'est donc à bon droit que le conseil de préfecture se déclare 
incompétent; et si les Tribunaux de l'ordre judiciaire ont 
refusé de-connaître de l'action en dommages et intérêts 
dont il s'agit, leur décision constituant un conflit négatif, 
l'Empereur, en son Conseil d'Etal, doit faire cesser ledit 
conf it négatif, cl annuler les jugements et arrêts d'incom-
pétence émanés de Vautorité judiciaire. 

Ainsi jugé par le décret suivant : 

« Napoléon, etc., 
» Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, 
» Vu l'ordonnance du 12 décembre 1821, article 8; 
« Ouï M. Aucoc, maître des requêtes, en son rapport ; 
« Ouï 51e Bosviel, avocat des sieur et dame Fumeau, et M» 

Marmier, avocat des sieurs Massé et Maillé, en leurs observa-

tions ; 
■ Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes, commis-

saire du gouvernement, en ses conclusions ; 
« Sur les conclusions tendant à l'annulation de l'arrêté, en 

date du 6 novembre 1858, par lequel le conseil de préfecture 
s'est déclaré incompétent ; 

u Considérant que, par ces arrêtés, en date du 24 octobre 
1853 et du 6 juillet 1855, le maire de la ville de Bordeaux 
s'est borné à délivrer aux sieurs Massé et Maillé, sur leur de-
mande, alignement pour construire des maisons rue Batail-
ley, nos 6 et 8 : que si l'art. 3 de chacun de ces arrêtés porte que 
le sol du rez-de-chaussée de ces maisons devra être établi de 
manière à se raccorder de plain-pied avec le niveau projeté de 
la rue Batailley, tel qu'il devait, être indiqué par l'adminis-
tration, aucune de leurs dispositions n'autorise les sieurs 
Massé et Maillé à exécuter eux-mêmes ce nivellement ; que, 
par suite, en exhaussant le sol do la rue Batailley au-devant 
de leur propriété et de celle eles époux Fumeau, ils n'ont 
point agi en qualité d'entrepreneurs de travaux publics ; 
qu'ainsi c'est avec raison que le conseil de préfecture s'est 
déclaré incompétent pour statuer sur la demande formée par 
les sieur et dame Fumeau, afin d'être indemnisés du dom-
mage qui serait résulté pour eux de l'exécution de ces tra-

vaux ; 
o Sur les conclusions tendant à faire statuer sur le conflit 

négatif qui résulterait de ce que l'autorité judiciaire et l'au-
torité administrative se seraient respectivement déclarées in-
compétentes : 

« Considérant que, par un jugement du 20 décembre 1855, 
confirmé par arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, en date 
du 9 mai 1856, le Tribunal de première instance de Bordeaux 
s'est déclaré incompétent pour connaître de la demande en 
dommages-intérêts dirigée contre les sieurs Massé et Maillé 
par le sieur et la dame Fumeau, à raison de l'exhaussement 
du sol de la rue Batailley; que de ce jugement et de cet arrêt 
d'une part, et de la disposition du présent décret, qui recon-
naît l'incompétence de l'autorité administrative, d'autre part, 
résulte un conflit négatif, sur lequel il nous appartient de 

statuer en notre Conseil d'Etat ; 
« Considérant que les sieurs Massé et Maillé n'étaient pas 

autorisés à faire, pour le compte de la ville de Bordeaux, le 
remblai qu'ils ont exécuté au devant de la propriété des époux 

Fumeau ; 
« Qu'ainsi la demande d'indemnité formée par les époux 

Fumeau contre les sieurs Massé et Maillé, à raison du dom-
mage que leur aurait causé ce remblai, soulève une question 
de droit civil dont l'autorité judiciaire seule peut connaître : 

« Art. Or. Les conclusions des sieur etdame Fumeau, ten-

dant à l'annulation de l'arrêté en date du 6 novembre 1858, 

TELEGRAPHIE PRIVÉE. 

Porouse, 30 septembre. 

Castel-Bracciano, 30. — Toutes les populations de Sa-

bina et Lazio se sont insurgées au cri de : Vive le roi ! Les 

chasseurs du Tibre ont mis en déroute les gendarmes 

pontificaux et planté le drapeau italien sur la rive gauche 

du Tibre. La colonne de Brignone s'avance. Les popula-

tions napolitaines aux frontières implorent la protection 

de Victor-Emmanuel. 

Le roi, à Bologne, a passé une grande revue des trou-

«s; il partira demain à deux heures de l'après-midi pour 

,es Romagnes. 

Une grande irritation existe à Rome. 

t 

On lit dans la Patrie : 

« Les dernières dépêches de l'Italie méridionale nous 

annoncent que le roi Victor-Emmanuel, après avoir visité 

la ville de Bologne et la place d'Ancône, devait se diriger 

vers la frontière du royaume de Naples. 

« Une dépêche envoyée par l'agence Router rapporte 

une conversation qui aurait eu lieu à Saint-Pétersbourg 

entre le prince Gortschakoff et l'ambassadeur de France 
M. de Montebello. 

« Nous croyons pouvoir affirmer que les détails conte-

nus dans cette dépêche sont de la plus complète inexacti-
tude. 

« Un journal étranger annonce épie l'entrevue qui de-

vait avoir lieu à Varsovie entre LL. MM. l'empereur de 

Russie, l'empereur d'Autriche et S. A. R. le prince-ré-

gent de Prusse, est indéfiniment ajournée. 

« Cette information n'est pas 'exacte. L'entrevue de 

Varsovie aura heu d'une manière certaine et dans le cou-
rant du mois d'octobre. 

« Une dépêche de Rome nous annonce que le fait de 

l'envoi d'une nouvelle division française, qui a été trans-

mis immédiatement par le télégraphe, a produit une ex-

cellente impression dans toutes les classes de la popula-
tion. r r 

« Plusieurs officiers allaient partir en mission dans les ' 

délégations de Velletri, de Viterbe, de Civita-Vecchia et 

d'Orvieto, et le bruit s'était répandu aux dernières dates 

que les Français allaient tônir garnison dans plusieurs 

villes dépendant de ces provinces. 

« On nous écrit de Trieste, le 27, que la frégate à va-

peur Govcrnolo, de la marine sarde, avait quitté ce port 

jîour retourner à Gênes. Le Governolo a conduit à Trieste 

des sujets autrichiens qui faisaient partie de l'armée pon-

tificale et qui étaient prisonniers de guerre. 

« Au départ de la frégate, on venait de recevoir do 

Vienne l'ordre de faire dans les ports autrichiens de l'A-

driatique de nouveaux armements maritimes. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus qne la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

ournal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CIIRONIftUE 

PARIS, l" OCTOBRE. 

— Un double adultère est reproché à la femme Bisson 

et au sieur Laurent; elle a quitté son mari, il a quitté sa 

femme, et tous deux, sans plus de gêne, se sont installés 

dans le même logis. La femme de Laurent a laissé faire, 

agissant comme l'homme du poète : « L'honnête homme 

trompé s'éloigne et ne dit mot. » Le sieur Bisson, au 

contraire, a agi comme une femme, il a voulu se venger, et 

voilà pourquoi comparaissent côte à côte, devant le Tri-

bunal correctionnel, la femme Bisson et Laurent, son 

complice, sous la prévention d'adultère. 

M. le président, à Laurent : Vous êtes marié aussi 
comme la femme Bisson ? 

Laurent : Oui, monsienr. 

M. le président : Depuis quand avez-vous quitté votre 
femme ? 

Laurent : Je ne l'avais pas quittée absolument, j'allais 
la voir de temps à autre. 

M. le président : Et vous habitiez avec la femme 
Buson? 

Laurent: Pas absolument, j'allais la voir de temps en 
temps. r 

M. le président : Il y a quelque chose d'odieux dans 

votre conduite a tous deux. La femme Bisson a une fille 

de douze ans, et elle n'a qu'une chambre où elle vous re-
cevait. 

Laurent : Il y avait un rideau de séparation, un fort ri-

deau en étoffe perse, doublé de grosse toile grise, épais 
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comme mi mur ; quand j'arrivais, on tirait toujours le 

rideau, de sorte que la petite n'entrait jamais dans les 

détails de la mère. 

M. le président : Vous ne semblez pas même compren-

dre l'immoralité de ce que vous dites. Et vous, femme 

Bisson, vous avez manqué à tous vos devoirs; femme 

sans pudeur, vous avez été sans respect pour votre fille. 

La femme Bisson : Quand on est dans le malheur on 

fait ce qu'on peut. 

M. le président : Non, nous le disons ici tous les jours, 

et nous ne cesserons de le répéter, il est des choses qu'on 

ne doit jamais faire. 

La femme Bisson : Sans monsieur (elledésigne Laurent), 

ma fille et moi nous serions mortes de faim ; mon mari 

nous a chassées tous deux... 

M. Vavocat impérial) Il n'est que trop vrai! Le dossier 

constate qtre le mari de cette femme a des torts, graves à 

se reprocher. Dans cette triste affaire tout le monde a 

manqué à ses devoirs. La conduite du sieur Bisson échappe 

à l'application de la loi, mais celle de sa femme, malheu-

reuse il est vrai, mais bien coupable, et celle de Laurent, 

son complice, tombent sous le coup de la loi pénale, et 

nous en réclamons contre eux l'application. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné les deux prévenusfohacun à trois mois de prison, 

et Laurent, en outre, à 100 fr. d'amende. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). —On lit dans le Salut public : 

« Les condamnés à mort Thévenet et Germain, qui 

avaient été jugés aux dernières assises, viennent de rece-

voir notification de la commutation de peine qui leur a été 

accordée. 

« Le jeune âge des condamnés a dû plaider pour eux 

auprès du souverain. Germain avait d'ailleurs été l'objet 

d'une demande en grâce signée par les jurés qui avaient 

connu de son affaire; et quant à Thévenet, sa déplorable 

perversité a été oubliée devant une touchante supplique 

adressée par sa sœur à S. M. l'Impératrice, pendant le 

le séjour que Leurs Majestés ont fait à Lyon. 

« La peine cle mort a été commuée en colle des travaux 

forcés à perpétuité. »_ 

L'Histoire politique des Papes, par M. P. LANFBEY, 

publiée par H. Hingray, bien qu'écrite sur un sujet 

brûlant d'actualité, n'est point une oeuvre de parti, 

en ce sens qu'on n'y trouve ni rancune ni colère. 

C'est un livre de principes. Tous les esprits qui vou-

dront se rendre un compte exact du passé, des ques-

tions qui s'agitent aujourd'hui en Italie, ne pourront 

mieux faire que de prendre M. Lanfrey pour guide; 

il les conduira, le flambeau de l'histoire à la main, à 

travers le labyrinthe des événements et des faits, de-

puis le premier jusqu'au dernier anneau de la chaîne, 

qui va de l'apôtre saint Pierre jusqu'à Pie IX. 

Bourse de Paris du l«T Octobre 1860. 
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ACHOÎJS. 

Dern. cours, | Dent, coifg, 
comptant. | comptant. 

Crédit foncier — — | Béziers 85 — 

Crédit mobilier C9i —| Autrichiens 481 25 
Comptoir d'escompte.. 092 50 | Victor-Emmanuel 385 — 
Orléans 1397 50 1 Russes 405 — 

Nord, anciennes . 
— nouvelles 

Est ;■■ 
Lyon-JIéditcrranée.. 

Midi 
Ouest 
Genève 
Dauphiné 
Ardenaes anciennes. 

 nouvelles.. 

965 
880 
037 
913 
503 

581 
350 
590 

Saragosse 
Romains 
Snd-Àutrich.-Lombards 

Caisse Mirés...... • ■• 
Immeubles Uivoli .... 

25 j Gaz, O Parisienne 
— j Omnibus de Paris. ... 
_ | — de Londres.. 

— | O imp. des Voitures.. 
— | Ports de Marseille. 

550 
350 

480 
290 
125 

905 
900 

72 50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cou 
compta 

Obi toncièr. 1000 r.3«0]0 — 
— coupon. 100 f.4 Oio — 
_ — 100 f .3 0(0 — 
_ — 500 f.4 0(0 488 
_ — 500f.3 0[0 403 

Ville de Paris, 5 OpO 1852 1122 
— — 1855 478 

Seine 1857 225 

Orléans 4 0[0 — 
,— nouvelles 

— 3 0i0 
Rouen 
Nord 
Lyon-Méditerranée 

— 3 0|0 
— Fusion 3 0[0 

Paris à Lyon 
— 3 0[0 

Rhône 5 0[0 
- 3 010 

et. 

Dern. cours, 
comptant. 

295 

300 — 

305 
502 
306 

301 

5% 

50 

25 

25 

Ouest 
— 3 0[0 

Paris à Strasbourg 
— nouv. 3 010 

Strasbourg à Bile 
Grand Central 

— nouvelles. 

Lyon à Genève 
— nouvelles. 

Bourbonnais 298 75 

Midi 
lîéziers 
Ardennes 
Dauphiné 
Chem. autrichiens 3 0(0, 

Lombard-Vénitien 248 75 

Saragosse 
Romains 
Marseille 

297 50 

295 
298 75 
295 — 

96 25 

295 —i 

295 — 

250 — 

248 75 
258 75 

236 25 

m 

AU COIN DE RUE. 

ERRATUM. — Nous avons annoncé par erreur dans notic 

numéro du 30 septembre, concernant la mise en vente 

des articles d'automne de cette maison, 

500 Châles rouqes, coloris et disposition des Indes, qua-

lité de 150 fr. à 75 fr. C'est 500 Châles longs qu'il faut 

lire. 

— TIIÉXTKE IMPÉRIAL ITALIEN.—Aujourd'hui mardi, ouver-
ture de la saison. Rentrée de M"8 Marie Battu et de M. Uar-
doni. La Sonnambula, opéra en trois actes, musique de ISel-
lini, chantée par M"» Marie Battu et Yestri, MM. Gardoni et 
Angelini. 

— Mardi, au Thé:\tre-Franeais
 lm

„
 f

,, 
actes, de M. Scribe, et 11 tkut'r» ̂  

fermée, comédie en nu acte d'A fred l^u '
 soil

 ouv *« 

Régnier, Delaunay, Bressant ; M«-£^ifT' Si ** 
nu'e Dubois et \ams«»ft 

QDÊON. — Ce soir, François l
fi
 n 

"• 'e eh >r i 

-Site 

Plessy joueront dans cette réprésentation 

""PP. >e chef » 
RASITE

- H ÏT 
les ( 

de George Sand. On finira pàr le "p'ÎXi, 
parle Dépit,;- Mercredi, U T£JSS&° 

PS fil an i: -tueux, comédie en trois actes et en vers - v ' <*ns 2 

maque. M* Karoly continuera ses débuts lT\heûi' &uiî 
ijai le rOle mione. 

■ Mardi "2 octobre, 
<l'H 

, reouverture des rm»„ . . 
la rue Cadet, L'orchestre de 00 muSS

tSdu 

Arban, notre célèbre piston. Parmi les
 S

nli
 diri

gèV
e 

MM.
n

Demersseman, Lapret, Al^^. 

SPECTACLES DU 2 OCTOBRÊ] ' > 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, Il faut qu'une porte sr.ii „ 
DPÉBA-COMIQUE. — Galathée, Ma Tante dort ,1Vprle. 
OUÉON. — François-lo Champi, le Parasite 
ITALIENS. — La Sonnambula. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Rosières, Crispin rival 
VAUDEVILLE. — Dahla, une Tasse de thé 

VARIÉTÉS. — La Fille du Diable, Une Chasse à Si e 
GYMNASE. — Les Pattes de mouche, VoYace de M n mai« 
PALAIS-ROYAL. — Les Mémoires de Mirai ëamboèr, err" 
PORTE-SAINT-MARTIN. - Le Pied de Mouton ' ' 
AMBIGU. — La Maison du Pont Notre-Dame. 
GAITÉ. — Le Fils du Diable. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or 

FOLIES. — Les Ecoliers en vacance, Modeste 
TIIÉATRE-DÉJAZET. — Pierrot Dandin. 

BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — La Brebis égarée. 

LUXEMBOURG. — Au clair de la lune, Pomponnettn 
DÉLASSEMENTS (ancienne salle). — Soirées eéolo"i'm,<,i . 

tronomiques do M. Ronde. "
 b

 °"I
UES

 <* 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h t 

HIPPODROME.—Spectacleéquestre les mardis,' jeudi» ™^ 
dis et dimanches, à trois heures. ' ' sarne-

GONCERT-MUSARD (Champs-Elysées). — Tous les soirs \ g 

et modisie 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRE ET CHATEAl] DE PAILLET 
Etude de M" fcOiîAMT, avoué à Bordeaux. 
Vente aux criées du Tribunal de première ins-

tance de Bordeaux, le mardi 6 novembre 1860, à 
midi, en 3 lots, sauf réunion des deux premiers. 

Des ISÏSBESJÏSBJES ci-après désignés, dépen-
dant de la succession du sieurPierre-JeanMonsar-

rat. 
1« lot. TERKE et CHATEAU de Paillet 

situés communes de Paillet et autres environ-
nantes, îles Raymond et du Grand-Vert, dans la 
Garonne, canton de Cadillac. 

Cette magnifique propriété est à une distance 
de 31 kilomètres de Bordeaux et à 6 kilomètres 
de Cadillac, petite ville parfaitement pourvue de 
toutes sortes de ressources. 

On se rend facilement à Paillet soit par la rou-
te départementale n° 10. de Bordeaux à Saint-
Macaire, laquelle longe au nord l'enclos du châ-
teau, que la Garonne borde au midi, soit par le 
chemin de fer do Bordeaux à Cette (station d'Ar-
banats), et plus commodément encore par les ba-
teaux à vapeur, dont le débarcadère est distant du 
château de quelques minutes seulement. 

On jouit, de différentes parties de la propriété, 
de points de vue superbes. 

Les produits consistent en blés, vins estimés, 
foins, fourrages, oseraies, bois de diverses essences. 

Tous les fonds sont d'excellente qualité, en 
parfait état de culture, et d'un revenu certain et 
facile à réaliser. 

La contenance du domaine dépasse 7'2 hectares. 
2» lot. 1XES MARtUt ER1TE. dans la Ga-

ronne, commune de Rions, canton de Cadillac. 
Ces îles, réunies aujourd'hui en un seul tène-

ment formé de terrains alluvionnels, et consti-
tuant des fonds de première' qualité, sont cultia 
vées en blé et autres céréales, prairies, oseraies, 
saussaies, ormières et plantations d'acacias. 

La contenance est d'environ 2? hectares. 
Elles renferment tous les bâtiments nécessaires 

à leur exploitation particulière. 
3e lot. PROPRaÉS'É dite au Moulin de Bon-

compte, située à la sortie de Royan, sur le che-
min de Poutaillac (Charente-Inférieure). 

Vue magnifique dominant l'embouchure de la 
Gironde. 

La maison d'habitation n'est pas achevée a l'in-
térieur, il reste à la compléter. 

Mises à prix réduites : 
Premier lot : 200,000 fr. 
Deuxième lot : 30,000 fr. 
Troisième lot : 15,000 fr. 

S'adresser pour déplus amples renseignements : 
A Bordeaux, à M« CMMMUMS, avoué poursui-

vant, rue Ste-Gathorine, 120; 
A M

0 Dusolier, colicitant, rue de la Devise, 13 ; 
Et à Mc Le Matheux, colicitant. rue de Cheve-

rus, 19. ' (1236) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

TERRAINS AYIILIERS SÉR-I 
(dont une partie garnie de beaux arbres', 

A vendre par adjudication, sur une seule en-
chère,'le dimanche H octobre 1860, midi, étude 
de M* BISWO.V notaire à Nogent-sur-Marne, 

Trois 'ffERB-iï.VS contigus situés à Villiers-
sur-Marne (Seine-et-Oise), à dix minutes de la sta-
tion du chemin de fer. 

1er lot. 2,250 mètres. Mise à prix : 2.505 fr. 
2» lot. 2,115 - — 2,070 fr. 
3« lot, 2,100 - - 2,055 fr. 
S'adresser audit M" BISSOX, notaire à Nogent, 

. (1265)* 

MSEDE m\mm A BELLIMI 
Adjudication, sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, par le ministère de M" 
MOi ttl AEl». l'un d'eux, le mardi 9 octobre 
1860, à midi, 

D'une belle MAISON HE €.iMP.tti\E sise 
à Bellevue, commune de Meudou, rue des Bois, à 
cinq minutes de la station de Bellevue, compre-
nant maison d'habitation, communs, galerie et 
chalets, jardin d'hiver, parc. 

Contenance : 22,600 mètres. 

Mise ft prix : 180.000 fr. 
S'adresser : pour visiter, sur les lieux ; 

Et pour connaître les conditions de l'adjudica-
tion, à M" MOCQUAR», notaire à Paris, rue 
de la Paix, 5, dépositaire du cahier des charges et 
des titres de propriété. (1216) 

T6YAW DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

E 
I fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à l'imposition universelle. (3576) 

1° TRAITÉ PRATIQUE COMPLET DES MALADIES 

DES mm immm 
et de toutes les infirmités qui s y rattachent, chez 
l'homme et chez la femme, à l'usage des gens du 
monde.— 7' édition. 1 volume de 900 pages, con-
tenant l'anatomie et la physiologie de l'appareil 
uro-génital, avec la description et le traitement 
des maladies, illustré de 

par le docteur JOZAX, rue de Rivoli, 
2°Du même auteur : D'UNE CAUSE PEU CONNUE 

suite d'abus précoces, d'excès ; préeédé de consi-
dérations sur l'éducationde la jeunesse, sur la gé-
nération dans l'espèce humaine. — 1 volume de 
600 pages, contenant la description de la maladie, 

du traitement et de l'hygiène, avec de nombreu-
ses observations de guérison. 

Prix de chaque ouvrage : 5 fr. et 6j fr. par la 
poste, sous double enveloppe, en meiidat ou en 
timbres. Chez l'auteur, docteur JOZAN, rue de Ri 
voli, 182; Masson, libraire, rue de l'Ancienne-
Comédie, 26, et chez les principmx libraires. 

A l'aide de l'un ou de l'autre de ces livres, tout 
malade peut se traiter lui-même et faire prépa-
rer les remèdes chez son pharmacien. 

Consultations demidi à 2 h. et par correspond. 

MALADIE DES CHEVEUX 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc. ont enregistré récemment 
les remarquables résultats obtenus par l'emploi 
de la VITALINE STÈRE, contre les calvities ancien-
nes, alopécie persistante et prématurée, affaiblis-
sement et chute opiniâtre de la chevelure, REBEL-

LES A TOUS LES TRAITEMENTS. 

MM. les d" Langlois, C.-A. Christophe. Baudard, 
Mailbat, Diipuy, Letellier, Montfray, Th. Varin, 
Henreicb, Durand, etc., membres des Facultés de 
Médecine de Paris, de Montpellier, de Strasbourg, 
ont constaté dans leurs rapports: 1° que la VITA-

• LINE STECK était douée d'une action revivifiante très 

prompte sur les bulbes pilifères, dont elle réveil! 
l'activité paralysée ou affaiblie ; 2° que son emnl 
très facile, en toute saison, n'offre aucun dan»? 
sa composition végétale ne contenant aucunspr/,' 
cipes délétères, ainsi que l'ont prouvé pJt£j 
analyses chimiques. AUCUNE AUTRE PIICT

WWIO
^ 

QUE LA VITALINE STECK SA OBTENU DES SUfflUi,».. 

MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET AUSSI C0NCLl:\NT.< -

Le flacon, 20 fr., avec l'instruction. Envoi contre 

timbres-poste, mandats ou remboursera, en écri-
vant franco à M. ledéposi aire général, PARFUMEWS 

NORMALE, 2" étage, b" de Sébastopol, 39 (riyedroj. 
te). DÉPÔTS dans les meilleures maisons de chaque 
ville.—NOTA. Chaque flacon est toujours revèfiih 
timbre impérial français et d'une marque de fa-
brique spéciale, déposée, à cause des contrefaçon 

(2719) 

.iLLAy^CIHiCIlEME^T^ÎS' 
jardins,pavillons part,,discrétion,moralité.S'adriî-
ser à M. ROBERT, médecin, r. St-Louis-en-l'lle îl 

(3573/ 

1
A la renommes, PT»» .(ITISU litre, 1 f.20e. 

Mil de Couleur». « m rue des VieuvAuciisiin 
Bien t'irlr"" «u« ' > auirlier Montmartre. 

Le succès du CHOCOLAT-MEN1ER a fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CHOCOLAT-MEMER porte maintenant, sur la face 

opposée à Vétiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 

avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée. 

Sociétés couimerriales. — Faillites. — Publication» légale». 

Vente» meunière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 29 septembre. 
Rue Sartino, S, 

Consistant en : 
7017—Bibliothèque, prandes jfl-a 

val*es, piano, fauteuils, etc. 
Le \" octobre. 

F.n l'hôtel desComniissaires-Priseurs 
rue Hossini, 6. 

7ot8—Armoire à «lare, {juéridon, 
etatrère, toilette, rideaux, etc. 

Le 2 octobre. 
71)19—Comptoir, balances, appareils 

à gaz, bureau, bibliothèque, etc. 
7020— Bureau, fauteuils, chaises, — 

coups à quatre roues, etc. 
Passage Brady, 6. 

7021— Secrétaire, commode, table de 
nuit, fauteuils, pendule, etc. 

Paris-Neuilly, 
rue Debrazio, n» 10. 

7022— Secrétaire, tableaux, tables, 
pendule,—tilbury, harnais, elc. 

Paris (LU Villette), 
rue de Bordeaux, n» 13. 

7023— Bureau, fauteuils, chaises, -
h tombereaux, 0 chevaux, etc. 

Le 3 octobre. 
En l'hôtel des Conimissaires-I'riseurs 

rue Rossini, 6. 
7024— Commode, table, pendule, ca-

napé, rideaux, etc. 
7025— Tables, buffets, chaises, com-

mode, secrétaire, pendule, etc. 
7026— Ratterie de cuisine, piano,' se-

crétaire, chaises, guéridon, ete, 
7027— Bibliothèque, rideaux, buffet, 

fauteuils, canapé, etc. 
7028— Ustensiles d'écurie, B chevaux, 

bureau, pendules, tapis, etc. 
Quai Coati, 7. 

7029— Guéridon, secrétaire, piano, 
laides, chaises, fauteuils, elc. 

Rue de la Fernie-des-Matbiii ins, r>0. 
7030— Comptoir, becs de gaz, tapis, 

lits-sommiers, couvertures, etc. 
f?- Rue Neuve-Monlmorciicy, l. 
7031— Bureau, objets d'art, pendules, 

jardinière, etc.' 
Paris-Batignolles, 

* rue du Havre, 7. 
7032— 2 chevaux, un sous-poil gris 

Pechard. l'autre sous poil brun. 
Rue de la Fernie-des-Malburins, 48. 
7«:t3_Bureau. fauteuils, armoire, 

robes, pendule, etc. I 

Quai C.onti, 7. 
701*—Bureau, chaises, secrétaire, 

piano, pendule, commode, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Denis, 63. 

7035— Bureau, calorifère, chaises, ta-
ble, échelle, soupières, etc. 
Rue de la Butte-Chaumont, 26. 

7036— 200 lits en fer, 2.000 kil.de fer, 
machine à percer, éiaux, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil buil cent soixante, dans trois 
des quatre, journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'Affiches dit Ventes Afficliesi 

SOCIÉTÉ*. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Caris du vingi septembre mil huit 
cent soixante, enregistré le vingt-
huit septembre dernier, folio 63, 
verso case 9, par le receveur, qui a 
reçu les droits, — il résulte : Qu'il a 
été formé une société en nom çol-
leclif entre M.Eugène-Gabriel LÉO-
NARD, fabricant de mastic mélalli 
que, breveté sans garantie du gou-
vernement, demeurant rue Saint-
Ménard, 3, à. Clichy-la-Garenne 
(Seine); et M. Louis-Edouard BUBA-

LEX, rentier, demeurant à Paris, 
rue Taitbout, U, pour l'exploitation 
en commun de la fabrication du 
nantie métallique pour machines à 
vapeur, sous la raison sociale : LÉO-
NARD et DVBALM Le siège de la 
société sera lixé au domicile de M. 
Uubalen. M. Léonard, dont l'apport 
sera de dix-huit mille deux cent 
soixante francs, pour ensemble le 
brevet, le fonds de commerce, les 
marchandises, le matériel et les ob-
jet» mobiliers qui en dépendent, 
sera chargé des achats et de l'admi-
nistration de l'exploitation. M. I)u-
halen sera chargé des ventes; il 
tiendra la caisse, les livres.et fera la 
correspondance. Il apportera dans 
la société la somme de dix milie 
francs espèces., La signature so-
ciale sera : E. LEONARD et L.-E.DU-
BALEN. Elle ne sera valable qu'avec 

ta signature de chacun des associés. 
La durée de la société est fixée à un 
an el onze mois, qui commenceront 
le premier octobre prochain, pour 
Unir le trente et un août mil huit 
cent soixante-deux; et elle pourra 
être continuée pour neuf autres an-
nées et un mois et demi, qui expire-
ront le quatorze octobre mil huit 
cent soixante et onze. 

LÉONARD. 

(4829) Dl'IULF.N. 

Suivant contrat passé devant 
M" Cottin et Dufour, notaires à Pa-
ris, le vingt-deux septembre mil 
huit cent soixante, enregistré, — 
M. Marc GI ERIN, fabricant, de voi-
tures pour enfants, demeurant à 
Paris, rue du Chàteau-d'Eau, 39, et 
M. Itippolyte-Sévère VINCENT, con-
structeur mécanicien, demeurant fi 

Paris, cité du Wauxhall, 7, ont for-
mé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploita-
tion de la maison de commerce de 
M. Guérin, pour la fabrication des 
voitures pour enfants La société 
commencera le premier janvier mil 
huit cent soixante et un, et finira le 
quinze avril mil huit cent soixante-
six. La raison et la signature sé-
riâtes seront : GUERIN et VINCENT. 
Le siéu'e sera à Paris, rue du Chà-
teau-d'Eau, 39. MM. Guérin et Vin-
cent auront Ions deux la signature 
sociale ; ils pourront en user ensem-
ble ou séparément ; toutefois, Ions 
les effets de commerce souscrits par 
la société devront porter la signa-
ture des deux associés. 

(1827) COTTIN. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingl-six septembre 
mil huii cent soixante, enregistré, 
il appert: Qu'une société en nom 
collectif, sous la raison sociale: 
DANTHON et SA1NTE-FOV, a été 
tonnée entre le sieur Louis DAN-
THON, ouvrier chapelier, demeilranl 
à Paris, rue du Puits, 9, et le sieur 
Achille - Alexis LESSORÉ SA1NTE-
FOV. ou\ rier chapelier, demeurant à 
Paris, rttë Aubry-le-Bouchcr, B ; que 
cetle société, qui a pour objet la fa-
brication et la venle de, chapeaux, a 
son siège à Paris, rue du Puils, 9 ; 
quelle a été créée pour dix années à 

compter du premier octobre mil huit 
cent soixante, et que les deux asso-
ciés ont la signature sociale. 

Pour extrait : 
DANTHON, LESSORK SAINTE 

FOY. (4826) 

Suivant procès-verbal de l'assem 
Idée générale extraordinaire de ta 
société ci-après énoncée, en date à 
Paris du vingt-quatre septembre mil 
huit cent soixante, et dont un ex-
trait porte cette mention:Enregistré 
à Paris, premier bureau, le vingt-
sept septembre mil huit cent soixan-
te, folio 5, recto case 9, reçu cinq 
francs et pour décime cinquante 
centimes! (signé) Prêcheur. La so-
ciété en commandite par aidions, 
sons la raison sociale: H1" VAIL-
LANT et C1», et sous la dénomi-
nation de : Société du quartier 
Rollin, créée et constituée par acte 
passé devant M" Guenin et Daguin, 
notaires à Paris, le onze février mil 
huit cent cinquante-six, dont le 
siège était établi à Paris, rue. des 
Postes, 55, et qui avait pour gérant 
M. Jacques-Hippolyte-Antoine VAIL-
LANT, demeurant à Paris, rue Cha-
teaubriand, to, a été dissoute. 

'tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait pour le déposer 
et le faire publier partout où besoin 
sérail. 

Extrait par M' Daguin, notaire à 
Paris, de l'extrait littéral de ladite 
délibération étant en sa possession 
en vertu du dépôt qui lui en a été 
fait pourlminule, suivant acte reçu 
par nu et son collègue le vingt-cinq 
septembre mil huit cent soixante, 
enregistré. 

Pour extrait : 
(4828) Signé DÀGBVt. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

liles qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur REBEYROL (Pierre), md 
de vins traiteur, rue Meslay, 36, le 6 
octobre, à 2 heures (N» 17572 du 

vto 
De. la société BONHOMME et HÉ-

DOU, mds de bois, quai de la Loire, 
38, ci-devant La Yiflelle, composée 
de Jules Bonhomme et Thomas Hé-
dou, le 6 octobre , à i heure (N° 
17561 du gr.); 

Du sieur BONHOMME (Hippolvte-
Frédéric), banquier, rue du Pélit-
Lion-St-Sauveur, 23, le 6 octobre, h 
I heure (N'» 17560 du gr.); 

Du sieur GUILLAUME (Théophile), 
peaussier, rue du Temple, n. 15, le 
6 octobre, à 12 heures (N° 17554 du 
gr.l; 

Du sieur MARTIN, enlr. de char-
pentes, rue d'Aguesseau, 72, le 6 oc-
tobre, à 2 heures (N" 17535 du gr.); 

Du sieur FOSSE (Pierre), brique-
lier, roule d'Orléans, 106, le 6 octo-
bre, à 1 heure (N" 17448 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eli'Us ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invites â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la société Ft'SY et VIGERIE, 
pour le commerce d'aciers, rue des 
Carrières-du-Cenlre, 4, La Villette, 
composée de Pierre Fusy et Alexan-
dre Vigerie, entre les mains de M. 

Decagnv. rue de Greffulhe, 9, syn 
die de là faillite (N- 17524 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé d 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
(te commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la société GUGENHE1M (Rose 
Picard, veuve de Joseph), mde d'ar-
ticles de cordonnerie, rue Quincam-
poix, 70, le 6 octobre, a t heure (N-

17410 du gr.); 

Du sieur CARBENS (Charles), com-
missionn. en marchandise», rue Mé-
nilmontant, n. 18. le 6 octobre, a i 
heure (N* 16742 dugr.); 

Du sieur FOULON aîné (Eugène), 
nég. en draperies, rue Coquillière, 
34, le 6 octobre, à I heure (N° 17447 
du gr.); 

Du sieur GRAPPERON (Auguste) 
serrurier en voitures, route d'Asniè- ; 
nières, 85, te 6 octobre, à 12 heures ' 
(N" 17408 (N°d u gr.)i 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le jtase commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afïlrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres ù MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame MACHEREZ (Célina-Ge-
neviève Kegnault, femme séparée de 
biens du Louis-Pierre-Mathieu), te-
nant l'hôtel du Var, rue Fontaine-
Molière, 10, y demeurant, le 6 octo-
bre, ii 2 heures (N° 17180 du gr.); 

Du Sieur CHARON (Claude-Sosthè-
ne), md de vins, rue Neuve-SI-Au-
Gustln, 34, lé G octobre, à 4 heure 
(N° 14497 du gr.); 

De dame COUVE (Stéphanie-Caro-
line Laurens, femme autorisée de 
Jean-Pierre-Claude-Napoléon), mde 
de vins, rue MouBetard, 49, sous le 

nom de Charlotte Couve, le 6 oclo-
bre, à 10 heures 1r2 (N° 17001 du 
gr.). 

Du sieur NEPVEUX (Valenlin-Eu-
gène), décédé, md de vins, rue Lou-
vois, n. 12, le 6 octobre, à 2 heures 
(N° 17275 du gr.); 

Du sieur NONOTTE. md de vins, 
rue de Loureine, 102, le 6 octobre, il 
1 heure (Na 17062 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
Cire immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété AGIS et BLONDELLE, pour 
l'exploitation d'un fonds de café 
dit Grand café de France, sis à Pa-
ris grande rue de Balignolles, n. 2, 
composée de Agis (Alfred), et Blon-
delle (Alfred), sont invités à se ren-
dre !e 6 ocL, a 10 heures 1p2 précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, el délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe eommoni««tion 
du rapport des syndics (N° 17145 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON!)'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété CHENE AU et LAVMAR1E, limo-
nadiers, rue Vlvienne, 7, composée 

de Paul Cheneau et F.li« " V 
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Enregistré à Paris, le 
[leçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 1860, F" IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, Il 

Certifié l'insertion sous le n" 
Pour légalisation de la ̂ ll^U^' 

Le maire du 9« arrondissement. 


